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PARTIE OFFICIELLE 

ARRÊTÉS MINISTÉRIELS 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu la demande aux fins d' autorisation et d'appro--  

tation des Statuts de -  la Société Anonyme Moné-
gasque dénorninée Immobilière de la Gare, présentée 
par M. Joseph Olivié, expert-comptable, 'demeurant 
.2, rue C.aroline à Monaco ; 	' 

Vu lcte en brevet reçu par Me Settimo, notaire 
Monaco, le 11 .août 1942, ,contenant les Statuts de 

1a.dite Société, au capital de huit cent mille (800.000) 
francs, divisé en huit cents (800) actions de mille. 
,(1.000) francs chacune ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 5 mars 1895, mo-
difiée par les Ordonnan,ces des 17 septembre 1907 
-et 10 juin 1909, par les Lois n° 71 du 3 janvier 1924 
et n° 216 du 27 février 1936 et par l'Ordonnance-Loi 

340 du 11 mars 1942 ; 
Vu la délilération du Conseil de Gouvernement du 

25 août 1942; 
Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 
La Société Anonyme Monégasque dénommée 

Immobilière de la_ Gare est autorisée. 
ART. 2. 

Sont approuvés les Statuts de ladite Société, tels 
qu'ils résultent. de l'acte en brevet on date du 11 
_août 1942. 

ART. 3. 
Lesdits Statuts devront être publiés intégralement 

dans le Journal de Monaco, dans les délais et après 
_accomplissement des formalités prévues par les 
Lois n° 71 du 3 janvier 1924, n° 216 du 27 février 
1936 et l'Ordonnance-Loi n° 340 du 11 mars 1942. 

ART. 4. 
La création, dans la Principauté, d'établissement 

industriel, commercial ou autre, demeure subordon-
née à l'obtention de la licence réglementaire et toute 
modification aux Statuts sus-visés delTa être sou-
mise à l'approbation du Gouvernement. 

ART. 5. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finan-

ces est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait 	Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le 
vingt-cinq août mil n.euf cent quarante-deux. 

P. le Ministre d'Etat, 
Le Conseiller de Gouvernement, 

A. BERNARD• 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la demande aux fins d'autorisation et d'appro-

bation des Statuts de la Société Anonyme Monégas-
, que dénommée Marade, présentée par M. Joseph 

Olivié, expert comptable, derneurant 2, rue Caroline 
à Monaco ; 
-Vu les actes en brevet reçus par Me Settimo, no-

taire à Monaco, les 8 avril et 12 août 1942, conte-
nant les Statuts die ladite Société, au capital de un 
million (1.000.000) de francs, •divisé en mille (1.000) 
adtions de mille (1.000) francs chacune ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine du Mars 1895, moL 
diflée,  par les Ordonnances des 17 septembre 1907 
et 10 juin 1909; par les Lois n° 71 du 3 janvier 1924 
et n° 216 du 27 février 1936 et par l'Ordonnance-Loi 
nO 340 du 11 mars 1942 ; 

Vu la délibération 	Conseil de Gouverneinent du 
25 aeût 1942 ;, 

Arrêtons: 

ARTICLE PREMIER. 
LaSociété Anonyme Monégasque dénommée 

Marade est autoriSée. 
ART. 2, 

Sont approuvés les Statuts de ladite Société, tels 
qu'ils résultent des actes en brevet en date des 8 
avril et 12 août 1942. 

ART. 3. 
Lesdits Statuts devront être publiés intégralement 

dans le Journal de Monaco, dans les délais et après 
accomplissement des formalités prévues par les Lois 
n° 71 du 3 janvier 1924, n° 216 .du 27 février 1936 
et l'Ordonnance-Loi ne 340 du 11 mars 1942: 

ART. 4. 
La création, dans la Principauté, d'établissement 

industriel, commercial ou autre, demeure subordon-
née à l'obtention de là licence réglementaire et toute 
modification aux Statuts sus-visés devra être sou-
mise à l'approbation du Gouvernement. 

ART. 5. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finan-

ces est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 
Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le 

vingt-cinq août mil neuf cent quarante-deux. 

P. le Ministre d'Etat, 
Le Conseiller de Gouvernement, 

A. BERNARD. 
.1■1111■1■111■111■1■1, 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance-Loi n° 307 du 10 janvier 1941 ; 
Vu l'Ordonnance-Loi n° 308 du 21 janvier 1941 ; 
Vu rOrdonnance-Loi n° 337 _du 15 janvhr 1942 ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 20 janvier 1942, fixants 
des taux limites de marque brute ; 

Va l'avis ,dil Comité des Prix du 20 août 1942 ; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement 

du 28 août 1042; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 
Le § 4 - Rubrique : Divers - Article Premier de 

l'Arrêté Ministériel du 20 janvier 1942, sus-visé, est 
annulé en ce qui concerne l'horlogerie et les mon-
tres: 

ART. 2. 
Les taux limites de marque brute du commerce 

de l'horlogerie et de la montre ,sont fixés comme 
suit, taxe sur les paiements et taxes professionnelles 
comprises, taxe à la production ROI! comprise : 

grossiste 

Détaillant 
s'approvisionnant 

chez un 
grossiste 

chez le 
fabricant 

10 — Articles finis de fabri- p. 100 p. 100 p. 106 
cation française : 

a) Montres et horlogerie de 
gros calibre, à l'excep- 
tion des réveils courants 25 40 43 

b) Réveils courants 	 4 33 1/3 36 
Le grossiste vendeur de -réveils courants bén.éficie, 

en outre, d'une remise de 13 p. 100 consentie par 
les fabricants sur leur prix de gros. 

2° — Articles finis d'importation • 
Grossiste : 33 1/3 p. 100. 
Détaillant : 36 p. 100. 

Articles ressortissant au commerce de l'horlogerie, 
et de la montre. 

Carillons. 
Chronomètres de bord. 
Horloges. 
Horloges change-tarifs. 
Horloges de contact. 
Horloges de contrôle et pointage industriel. 
Horloges électriques. 
Horloges d'observation. 
Montres. 
Pendules. 
Pendulettes. 
Régulateurs. 
Réveils. 
Toutes minuteries comportant un dispositif 

d'échappement. 
ART. 3. 

MM. les Conseillers de Gouvernement pour les 
Travaux Publics egt pour l'Intérieur sont ,hargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du pré- 
sent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le 
vingt-huit août mil neuf cent quarante-deux. 

P. le Ministre &Etat, 
Le Conseiller de Gouvernemerd, 

A. BERNARD. 

Arrêté affiché au Ministère d'Etat, le 28 août 104.2, 
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Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance-Loi n° 307 du 10janvier 1941 • 
Vu l'Ordonnance-Loi n° 308. du 21 janvier 1941;, 
Vu l'Ordonnence-Loi n° 337 du. 15 janvier 10421 
Vu l'Arrêté Ministériel du- 20 janvier 1942, fixant 

des taux limites de marque brute; 
Vu l'avis du Comité des Prix du 20' août 1942 , 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement 

du 28'.août 1942.; 

Arienne,: . 

ARTICLE PREMIER. 

Le § 1 - Rubriqie Divers.-- Article Premier - 
de l'Arrêté Ministériel du, 20 janvier 1942, 'sus-visé, 
est annulé'. en ce qui concerne le ,commerce de la 
bijouterie fantaisie (bijouterie-do fantaisie en métaux 
cornintips,,bliotiterie.de.: fantaisie en argent ,serti de 
pierres ou de perles fausses ou de pierres synthé-

,tiqf:es),._ 

Aller: 2. 
Les taux limites de marque brute du commerce de 

la bijouterie de fantaisie sont fixés corrime tsuit, taxe 
sur les paiements et taxes professionnelles corn-
m•ises, taxe à la production non comprise : 

A — Commerce de gros : 32 p. 100. 
B. — Commerce de détail : 

Détaillent s'approvisionnant chez un gros-
te: 45 p. 100. 

° 

	

	Détaillant s'approvisionnant chez un fabri- 
cant 50 p. 100. 

AnT,  3. 
Les dispositions ci-dessus ne modifient pas l'Ar-

ticle, Premier, § 5; de l'Arrété Ministériel du 13 avril 
1942 fixant les taux limites de marque brute à ap-
pliquer dans le commerce en gros de la chapellerie 
pour •clemes (mode), à la vente de certains articles 
de chapellerie, de mercerie, de petit outillage de 
bijouterie fausse. 

AIT. 4. 
MM, les Conseillers de Gouvernement pour les 

Travaux Publies et, pour l'Intérieur sont chargés, 
chacun en ce 	lé concerne, de l'exécution du pré- 
sent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel dfi. Gouvernement, le 
vingt-huit août mil; neuf cent quarante-denx 

P. le Ministre d'Etat, 
Le Conseiller de Gouuern.crnewt, 

A. BERNARD. 

Arrêté affiché au.MiniStèr d'Etal, lé-28 août1912. ,  

Nous, Ministre crEtat de le Principauté, 	' 
Vu l'Ordonnance-Loi n° 307 du 10 janvier 1941 ; 
Vu TOrdonnance-Loi n° 308, du.. 21, 	1941 ; 
Vu l'Ordonnance-Loi no 337,du 15 jarivier•1912 ; 
Vu l'Arrêté 'Ministériel du 2,0 janvier 1942, fixant 

des taux limites de marque brute„;. 
Vu Lavis du Comité des Prix. du 20 août 1942; 
Vu ta délibération du Conseil de, Gouvernement 

du 28 août 1942; 
Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 
Les taux limites de marque brute du commerce 

de la confection, de l'habillement et de le nouveauté 
sont fixes comme suit, taxe sur les paiements et 
taxes professionnelles coanprises, taxe à la produc-
tion non comprise : 

Gros,, 20 p. 100:net, d'escompte sur tous articles. 
Détaillants achetant à des gros,sisles 
Tous articles de ecinfeclion, pour hommes,. je,unes 

gens, garçonnets, 31,03 p. 100 (mult. 15): 
Tous articles de confection pour dames, jeunes 

filles, fillettes, 35,06 p. 100 (mult. 54). 
Détaillants achetant directement à des fabricants: 
Tous articles de confection pour homme-s, jeunes 

gens;  garennes, 31t,G3 p 100 (mült.4.5). 
Tous articles: de coreection pour dames, jeunes 

filles, fillettes, 42 p. 100. 

Entreprises- at.succursales 
Tous articles de cenfection pour hommes., jeunes 

gens, garçonnets, 37 p. 100.. 
Tous articles de confection pour dames, jeunes. 

filles, fillettes, 42 p. 100: 

An; 
Les rectifications et les retouches 'éventuelles Sont 

comprises dans ces taux. - 

. ART. 3: " 
Le- 	- Rubrique :Textiles., – Article Premier - 

de l'Arrêté Ministerieldu 20 janvier 1942, fixant les 
taux limites de marque: brute d-ans le commerce de 
la .Confection, de l'habillement et de la- nouveauté 
est abrogé. 

A-4 • 
MM. les Conseillers- de ,Gonvernement pour les 

Travaux-- Publies-et pour- l'Inférieur sont .chargeS, 
chacun en ce qui le,,coneerne, de l'exécution du pré-
sent Arrêté. 

vM.gt-huit août mil riefif cent quarante-deux. 
Fait, à Monaco, en 1,"Ilôtel du Gouverneme t, le 

p. le Ministre,cl'Etal,. 
Cc seille de Gouvernement, 

A, BERNARD. 
(1) 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 	• 

Vu l'Ordonnanee-Loin° 307 du 10 janvier 1941 ; 
Vu l'Ordonnance-Loi n° 308 du 21 janvier 1941 ; 
Vu l'Ordonnance-Loin° 337 du 15 janvier 1912 ; 
Vu l'Arrêté Ministériel. du 20 janvier 1912, fixant 

des taux limites  de marque brute ; 
Vu l'avis du Confite des Pri*. du 20 août 1942 ; 
Vu la' délibération du Conseil de Gouvernement 

du 28 août- 1942'; -  

Arrêtons : 

Awriet.n Prr uER. 
Les dispositions de l'Article Premier - A : Ali-

mentation - de l'Arrêté :Ministériel du 20 janvier 
1942, sus,visé, sont complétées et modifiées comme 

_ 	Commerce de gros : 
Eattx de vie, liqueurs  	8 p. 100 

Avec maximUm de 9 francs la bouteille: 
Vins mousseux 	  t 0 p. 100 

Commerce de détail : 

100 Eaux de vie, liqueurs 	, 	 1 4 p. 
Avec maximum de 12 francs par. bouteille 

Vins fins  	. • 15 p. 100• 
Vins mousseux 	  15 p. 100 

ART. 2., 
MM'. les Conseillers, de Gouverr.cment pour, les 

Travaux Publics et peur l'Intérieur sont •i•barges, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du pré-
sent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'HOtel du Go vernement, Je 
vingt-huit août mil neuf cent quarante-deux, 

P. le Ministre d'Etat, 
Le Conseiller de Gouvernemtnt, 

A. BERNARD. 
(1) 

Mous, Ministre-, ,dStat de la Principauté, 
Vu reardennance--Loi•e° 307'4u 	janvier 1941' ; 
Vu l'Ordonnance-Loi n° 308- du-21' janvier 1941-; 
Vu POi•clonnance-I.:oi, no 337 du 15 janvier .1942 ; 
Vu- VAêté,Ministérel• du 5,juin 1942 fixant les 

taux.-ltes.ele.anarquebrute elanstle commerce- des 
vins. à, appellation contrôle.; 

Vu l'avis- du Comité-des Prix. du 20 ,  août 142; 
Vu la delibérafion du  Conseil de Gouvernement 

• du 28 août 1942; 

Arrêtgeas;:, 

ATtTioLE PnEitunn. 
Les articles 1, 2, 3, 4 de l'Arrêté Ministériel 

, du 5 juin ,1942, sus-visé, sont roodifiéscotrunie suit : 

(1) Arrêtés affichés an Ministère -d'Etat, le '28 atit 
1912_ 

	

« Art. ler. 	Le prix. limite de vette au con-son. 
mateur des. vins à appellation - .contrôlée est, (téter-
tune, .Pour le litre nu. par F.applietition, au. prix à_ 

ln production, ,augmenté des droits, et taxes da régie,. 
crtine majoration correspondant à un taux do. mar-

i Cifjle total de :. 
43 p: 100 pour les .vins. vendu.s, par le négociant 

qui achète à la prepriété avant le 31 décembre de 
. la deuxième année qui suit, l'-année de, la récolte ; 

50 p. 100 pour les vins vendus par le négociant 
qui .achéte à la propriété après le 31 dé,cernbrts de 
la deuxième année qui suit l'année de la récolte. 

Cos  taux de• marque s'appliquent sur le prix de. 
vente,  au consommateur. Ils couvrent tous les frais 
inccrnbant auX intermédiaires, y compris les frais de 
transport,,les frais de livraison aux détaillants et la 
taxe sur les. paiements., aux, différents 'stades de le 
dishibutiOn, 'à l'exclusion des., 'frais de mise en 

• Les frais de transport en fût_ouen litres sont à la 
charge .de l'intermédiaire vendeur,. »- 

(( Art. 2. - Les taux. de marque fixée- par..rarticle 
ler ci-dessus 8e rép.autissent.'c.ornmes suit : 

1° 	TaUX de marque de 43 p. 100. 
a). Taux., ,ole morgue minimum. du détaillant.; 

15 p..100. 
' b) 'faux de marque, minimum du  grossiste-:- 

l0. 
e) Taux -clé* marque du négociant qui achète les 

vins à la production, te's entrepose dans ses chais 
et. les. revend après leur avoir. fait subir les manipu-
la/fions normales' de préparation et de conServetion..:. 
soutirage, ,collage,, filtrage,. ,égalis•ugo, etc, : 18 p: .100 
'2° T--• Taux, 'rte marque ,de ,50 p. 100. 

a) Taux de marque minimum du détaillent 
15 p„ 100. 

• b) .'l'anx„ de manque minimum du grossiste : 
10 p. 100. 

e) l'aux 'de marque du négociant qui , achète les 
vins à la production, les entrepose dans s'es chais et 
les revend après, leur avoir fait subir les manipu- 
lations t norrnalei '.de Pré paradirin 	r'dConserVatien. 
soutirage; collage,. fileca-ge, égalisag étc..: 25 p. 100. 
- Le taux ,de marque du négociant achetant les vins 
à, le production couvre l'ensemble des frais de ce 

	

négociant. f 	, 

	

iant. e 	a t ,not ment les,-  courtages et' si   

Le ne.f.,,,ociprit .achetant les vins, à' la pr3duction 
deVr.s Indiquer - 'Sur ise faeture l'appellation ConlrtMée 
à,laquelle a ,drOit le vin, vendu, .le degré réel dû via 
et le taux 'de marque préleVé par lui: 
_Ie negociantachefant les- vins.. à, la, production et 

; vendent a„ un d étaillant, a insi que' le:,grossiste oleVront 
irientnner sur leurs, factures, le prix..de- vente au 
conSemmateur, ». 

,« Art. 3. — Le producteur Vendant àtdes.détaillants 
cni„ a des- •consornmatents, ses .  vins prêts à la con-
sommation 'est autorisé à• pratiquer un prix de vente-
Cgal-- au. prix à la production, majoré an maximum 
des, deux. taux. de nisi-giue,Iixés à„ l'article- 2, Ci-des.' 
sus, pour les négociants ,aehetant à. la propriété et 
POUF, les- grossistes, » 

« Art. 4. — Les prix de vente déterminé à Cheque-
, stade de la distribution en ,eonformite des disposi-

Lions des articles qui ,Prétcèdent seront majorés de 
2 francs par,' bouteille_ au stade lajj,quej jia mise en 
bouteille est opérée. Cette majoration de 2' fraue5 
n'intervient pas dans le cil-cul des marges. Elle est 
exclusive, pour le calcul dir prix de la bo„uteille; le 
tryine,ditnitintinn supplémentaire à celle résultant :de. 
la. coniteriance execle de la bouteille. » 

Consel' llorsj1-1Z2‘-G'euvernernent, pour 
Tr"alvali.ixl. e.Psnblies, et. pour l'Intérieur sont- chargés, 

	

chacun..en.ce 	concerne, de l'exé'cut'ion du pris. 
sent Arreé. 

Reit à. Alonso°, en. l'Hôtel 	Gouvernement, le 
vingt-huit août mil neuf cent quarante-deux. 

P. le Ministre 
Le Conseiller de Gourernemenf, 

A..BEttm.un. 

Arrêté affiché an Ministère.td'Etat, le 28 août 1942. 
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Nous. Ministre ci'Etat de la Principauté, 
- Vu l'Ordonnance-Loi u° 307 du 10 janvier 1941 

Vu l'Ordonnance-Loi n° 308 du 21 janvier 1941 ; 
'Vu l'Ordonnance-Loi 'n° 337 du 15 janvier 1942 ; 
Vu l'Arrêté Ministériel du - 20 janvier 1942, fixant 

des 'aux, limites de marque. brute ; 
Vu l'avis du - Comité des Prix du 20 août 1942 ; 

-Vu la délibération du Conseil de Gouvernement 
du 28 août 1942 ; 

Arrêtons 

ARTICLE PREMIER. 
Les prix limites de vente au 'consommateur des 

vins de liqueur, vermouths et apéritifs à base de vin 
ont déterminés, pour le litre nu, par l'application 

aux prix fixés pour les matières premières musés en 
Ouvre, tels qu'ils résultent 'des laXation,s en vigueur, 
majores des ,droits. de régie, d'un taux de marque 
total de 54 p, 100. 	• 

Ce taux de marque global s'apPlique'sur le prix 
de verde an -consommateur. E couvre tous les frais 

:incombant aux préparateurs et intermedianes„ y 
,compris lei frais de transport, les frais de -livrai-
son aux détaillants, la taxe sur les paiements aux 
différents stades de la distribution et la taxe à la 
production, , 	 • 

Les frais de transport en fûts sont à la charge de . 
l'acheteur. Les frais de transport en bouteilles sont 
à la charge du vendeur, le grossiste recevant « franco 
gare de-stinataire » et le détaillant « franco domi-
cile ». Tentefois, les, ventes aux détaillants pourront 
être faites «,franco gare destinataire» moyennant 
une bonification- forfaitaire de 35 'centimes Der bou- . 
teille. 
, Dans' le cas ou un service ne serait pas fourni, 
vendeur én doit„ stir sa marge., le Prix, à l'acheteur. 

La verrerie vide sera réexPédiée_ au ,vendeur 
'franco de port)) à moins qu'elle ne fasse'l'ebjet 

d'un échange sur place. 

Amr. -2. 
Le taux de, marque total de 54 p ,e100 fixe. par l'a 

ticle premier du pré-sent Arrêté se répartit corrirrie 
suit : 

' Taux de iiriarque du idétaillarit vendant a 'em-
'porter, 15 p. 100 -; 

2° Taux de marqu.e du grossiste-distributeur ven- 
dant à un 	: 

19 p. 100 du prix de vente au conSormnaleur, pour 
les precluits Pecus en fûts et revendus. 	bouteilles ; 

8 p. MO du prix de vente eu .conenntriateue, poul-
ies produits reçue en bouteilles ; 

3° Taux de marque du préparateur : 
31 p. 100 du prix de ,ente eu consommateur, pour 

'les -produits vendus en bouteilles 'à un détaillant ; 
23 p. 100 du prix de vente au -consommateur, pour 

lés produits vendus en bouteilles à iiin grossiste-
distributeur ; 

1.2 p. 1;00- du prix de vente au consommateur, pour 
les produits vendus en fÛtS. 

Dans de -cas où un grossiste supplémentaire inter-
vient entre les intermédiaires prévus ci-dessus, les 
marges seront partagées de gré à gré. 	. _ 

4° 8 p. 100 du prix de vente au consommateur, à 
l'iniermediaire qui acquitte la taxe à la production. 

ART. 3. 
Le prix rie vente au consommateur déterminé con-

formément aux dispositions qui précèdent, doit être 
indique à chaque stade sur les factures par le 
vendeur, 

ART. 4. 
Compte tenu des dispositions des articles ler  et 

2 du présent Arrêté et des droits et taxes de régie en 
vigueur à la date de sa publication, les prix limites 
de vente au consommateur ne pourront excéder : 

1° Pour les vins de liqueurs titrant 18 degrés, le 
litre nu : 36 francs; 

2° Pour les vermouths et apéritifs à base de vin 
titrant 18 degrés, le litre nu : 39 francs. 

Les degrés d'alcool acquis en plus ou en moins 
entrainerOnt une augmentation ou une diminution 
cl: 1 franc par degré. 

• -- 
Nous, Ministre d'Etat de la Principath, 
Vu l'Ordonnance-toi n° -307 du 1.0 janvier 1041 ; 

. Vu l'Ordonnance-Loi n° 308 du '21 janvier 141 ;  
l'Arrêté yrinieériei .fau 2l àvril 19e, peeiant 

taxation du vin moitsseuX 
, Vu l'evis du Comité des Ptieïdu 20 ,août 1942 , 

Vu 1.8: délibération du Ceireil de 'GOtiVernenient 
du 28 août 1942; 

Arrêtons 

-.ARTICLE 
Les producteurs de vins mousseux sont autorisés 

à majorer les Prix, par bouteille, qu'ils pratiquaient 
au 1°i' septembre- 1039 de 

Vins mousseux, métliocle ,eh.amPenoise, ,produit 
logé, départ 7 -francs. 

Vins rriou,sseux„ en c.,uve,' produit nu, départ : 
'6 frs 50. 

Vins gazéifiés, produit mi,' départ : 6 frs 50. 
Le prix .maximurn de la ben:teille -de vin. gazéi-

fié, hausse comprise, ne pourra toutefois, en aucun 
cas, dépasser 12 francs. 	, 

Les hausses ci-dessus, diminuées de 1 fr. 50, 
, sont applicables -aux vins saccharinés. 

ART. 2., 
L'Arrêté Ministériel du 21 avril 1942, sus-visé, 

est abrogé. 
A 

MM. les Consei
llers  RdTe. 

3Gouvernement pour les 
Travaux Publics et pour l'Intérieur sont chargés, 
chacun en ce qui le -concerne, de l'exécution .du pré_ 
sent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le 
vingt-huit août mil neuf cent quarante-deux. 

P. le Ministre d'Etat. 
Le Conseiller de Gouvernement, 

A. BERNARD. 
(1) 

Nous, Ministre d'Etat de ia Principaute, - 
Vu POrdortnance-Loi n° 307 du 10 janvier 1941 ; 
Vu l'Ordonnance-Loi n° 308 du 21 janvier 1941; 
Vu 	du Comité des Prix du 20 août 1942 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement 

du 28 août 1942 

(1) Arrêtés affichés au Ministère d'Etat, le 28 août 
19!t2. 

rêtons 

ARTICLE PREMIER. 
Le prix de vente maximum du sucre -cristallisé est 

fixé comme suit : 
Frs 

'Prix de vente 'en grôs. (n11)-  lés 100 kilos 	785 40 
Prix de vente au détail (nu) le kilo : 	8 45 

Ces prix s'entendent taxe à la production et taxe 
sur les p:aiements. comprises. 

ART. 2. 
- MM. les 'Conseillers de Gouvernement pour les 

Travaux Publics et pour l'Intérieur sont chargés., 
chacun Ch ce4+qui_le concerne-, de, l'exécution .du.pré-
sent, Aerge.. . 

Èàit à Monaco, en 	 'Gouverlierrient, te 
vingt-huit Ott Mil field - .cent 'clitàrâttte-deex. 

P. le Ministre d'Etat, 
Le Conseiller de Gbuvernement,._ 

A. BERNARD. 
(1) . 	. 

Nous, Ministre -d'Etat de la Principauté, 
Vu l'Ordermance-Loi n° 307 du 10 .jenvier 1941 ; 
Vu l'Ordonnance-Loi n° 308 du 21 janvier 1941 ; 
Vu l'Arrêté Ministériel du 13 janvier 1942, por- 

tant taketion des oeufs en conserves 
Vu l'avis du Comité des Prix du -20 août 1942-; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement 

du 28 eoût, 1942; 
Ai?tons : 

ARTrCLE PRÊMIÈR. 
L'Al4rdté einigtétiél du 13 janvier 1942, sus-lise, 

est abrogé. 	
'Anr.. 2. 

Les prix maxima de vente.  des (Kifs conservés 
sont fixes comme 

PRIX de GROS PRIX de DÉTAIL 
taxe et 'frais ljEufS mirés 

le 	la pièce 
OEufs conservés en frig,erifl-

ques on Stabilisés 
Frs 	Frs 

OEufs de 65 grammes et plus 2.5630 	3 10 
OEufs de «ta. 65 grammes... 2.488 15 	3 » 
OEufs de 55 à 60 grammes... 2.407 35 	290 
OEufs de 50 à 55 grammes... 2.331 .60 	2 80 
OEuts -de moins .cle 50 grammes 2.260 90 	2 70 
ODuls conservés „p.ar immersion 

ou enrobage (y compris 
les cetifs conservés par 
immersion dans des cuves 
placées dans des chambres 
froides) : 

`dEufs de 65 grammes et plus 2.473 » 	3 » 
OEufs de 60 à e grammes... 2.397 25 	2 90 
OEufs de 55 -à 60 grammes... 2.321 50 	2 80 
OEufs de 50 à 55 grammes... 2.245 75 	2 70 
OEufs de moins de 50 grammes 2.175 05 	2 60 

ART. 3. 
Les prix fixés par le présent Arrêté s'appliquent 

exclusivement aux oeufs mis en conserve au cours 
de l'année 1942. 

ART. 4 
MM. les Conseillers de Gouvernement pour tes 

Travaux Publics ee pour l'Intérieur sont chargés, 
cheeun en ce qui le Concerne, de l'exécution du pré-
sent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le 
vingt-huit août mil neuf cent quarante-deux. 

P. le Ministre d'Efrit, 
Le Conseiller de GOuvernement, 

A. BERNARD. 
(1) 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance-Loi n° 307 du 10 janvier 1941 ; 
Vu l'Ordonnance-Loi n° 308 du 21 janvier 1941-; 
Vu l'Arrêté Ministériel du 15 juillet 1942, portant 

taxation des abats 

(1) Arrêtés affichés an Ministère d'Etat. le 28 août 
194'). 

Pour les ventes faites en -bouteille de 0,75, les 
prix limites de vente ci-dessus seront diminués de 
22 p. 100. 

ART. 5. 
Les préparateurs livrant en bouteilles, peuvent 

fixer fàilterieur du prix 1iritite, un « prix imposé » 
pour la vente de leurs produits, sous. réserve que sur 
'ce prix de vente « imposé » les intermédiaires béné-
Iicieit des taux minima - de marque prévus par le 
présent Arrêté. 

ART. -6. 
Le prix limite de vente au détaillant vendant à 

'consommer sur place -est egai au prix limite de 
vente au consommateur, tel 	résulte des, dispo- 
sitions qui précèdent, diminué de 15 p. 100. 

-Les prix limites de vente des détaillants. vendent 
.cons.onimer sur place seront fixés par Arrêté Mi-

nistériel. 
Anr. 7. 

Les dispositions de l'Arrêté 'MiniStériel du 20 
it-fm4er ne concernant les taux de Marque 'appli-
eables à la vente des produits vies eu preent 
Arrêté sont. -abrogées. 

Anr. 8. 
MM. les Conseillers de "Goi,vernernent pour les 

Travaux Publics e pour l'Intérieur sont chargés, 
chacun en Ce4qiii le concerne, de l'exécution du pré-
sent Arrêté.. 

Fait à onaco, en l'Hôtel -du Gouvernement, le 
vingt-huit août mil neuf cent .quarantedeux. 

P. le Min istre 
ronSeiller de ,Gourerne 

IhneAnn. 
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Vu la délibération du Conseil de Gouvernement 
.du 28 août 1942; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 
Les prix maxima de vente au détail des abats 

sont fixés comme suit : 

10 — Gros bovins : 
,Frs 

-Foie 	  26 » 
,Poumon 	  6 50 
Cœur 	  13 » 
12tate 	  11 
• Cervelle 	  10 
Langue avec cornet 	  16 
Langue sans cornet 	  .19 
Joues avec os 	  5 
Joues 'désossées 	  14 
Museau 	  11 
Museau échaudé, 	  17 
Oreilles 	  11 
,Rognons de chair 	  31 

,P,ans,e verte  	7 
Panse échaudée (tripes) 	 , 10 
Tripes cuites assaisonnées, •démou- 

lées (1) 	  20 à 2 » — 5 
Pieds dépouillés  	50 la 
Pieds en poil 	  9 50 
Pieds échaudé  S 	  10 60 
Ilerbière 	  7 50 
Mamelle 	' , 	50 	» 
Tête de boeuf e poils 	, 	» le kilo 

(1) Le prix' de 25 francs le kilo s'applique aux 
tripes  préparées avec Mélange de pieds'', 

2° — Veaux : 
Foie avec rate  
	

48 » le kilo 
Tête échaudée avec langue et ,cen- 

velle 	  15, » 
Tête échaudée avec os, sans langue 

ni cervelle 	  13 
Langue 	  21 

	
»,., 

Cervelle 	  15 
Foie sans rate 	  52 
'Rate  
	

15 » 	» 
Mou sans coeur 	  12 50 
Cœur 	  30 » 	» 
Ris 	  50 
-Pieds échaudés 	  11 » la pièce 
Fraise coulée  

	
4 50 le kilo 

Fraise échaudée et raidie  
	

50 
Panse verte avec h'erbière  	5 

• 	

» 
Perse éeliaudée  	8 ». 	» 

Moutons : 
Fressure 	  26 » le kilo 
Foie 'avec rate 	  31 
Mou sans cœur 	  10 
Mou avec 'cœur 	  14 
=Cœur 	  25 
Foie sans rate 	  34 
Tête entière 	  11 50 la pièce 
Langue avec joues 	  23 » le kilo 
iCervelle  	7 » la pièce 
'Rognons (plus de 50 grammes) 	» 	» 
Rognons (moins de 50 grammes), 	 3 » 	» 
Pieds la botte de 18) 	  13 50 la 'botte 
Pieds échaudés  	

» la pièce 
, Panse verte  	

7 50 le kilo 
Panse. échaudée 	  9 » 

ART. 2. - 
La molle épinière (amourette), ne rentrant pas 

_dans la liste des abats, ne pourra être vendue plus 
de 25 frs 30 le kilo au détail. 

ART. 3. 
Les abats devront être exposés à la vente au pu- 

,:blic. 
ART. 4. 

Les bouchers devront placer à l'intérieur de leur 
-magasin de vente, près de l'entrée, le tableau détaillé 
qui leur sera remis par les soins du Service du Con-
trôle Economique et com,ïortant les catégories de 
morceaux et les prix afférents fixés par le présent 
'Arrêté. 

Ils devront, en outre, munir chaque morceau 
d'abat exposé dans leur magasin d'une. étiquette 
indiquant le prix au kilo et la dénomination dudit 
morceau. 

Ce prix et cette dénomination devront obligatol-
rement être les nième•si, que ceux portés au tableau 
récapitulatif. 

ART. 5. 
Les abats vendus au morceau ou en pièce parée 

doivent porter une étiquette mentionnant d'une fa-
çon lisible, avec la dénomination exacte du morceau, 
- selon les termes employés dans le tableau récapi-
tulatif - son Poids et .son prix calculé sur le prix du 
kilogramme de viande. 

'ART. 6.• 
L'Arrêté Ministériel du 15 juillet 1942, portant 

taxation des abats, esUabrogé. 

APT. 7. 
MM, les. Conseillers de Gouvernement pour, les 

Travaux Publics et 'peur l'Intérieur sont chargés,. 
chacun. en Ce qui le concerne, -de l'exécution du 'pré:. 
sent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du GouverneMent, le 
vingt-huit août,  mil neuf cent quarante4deux. 

P, le, Ministre d'Etat, 
Le, Conseiller de Gouvernement, 

A. BERNARD. 

Arrêté affiché au Ministère d'Etat, le 28 août 1942 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance-Éol n° 308 du 21 janvier 1941 

modifiant, 'complétant et codifiant la législation sur 
la production, la circulation et la consommation dés 
produits; 

  
 

Vu l'Arrêté Ministériel da 20 décembre 1940 ins- 
tituant la ,carte de charbon ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 30 juillet 1942 fixant 
les attributions de cemliustibles pour le mois d'août 
1942; 

Vu la 'délibération du Censeil de Gouvernement du 
31,,, août 1942 ; 

Arrêtons : 
ARTICLE PREMIER. 

Le coupon de couleur bleue n° 9 du mois de sep. 
tembre 1942 de la Icarie de charbon n'a aucune 
valeur et ne donne droit à aucune quantité de .com- 
bustible. 

'ART. 2. 
Les valeurs des 1/2' coupons n° 9 du mois de 

septembre, de couleur blanche, sont fixées, pour le 
mois de septembre, comme suit : 

Coupons A': 40 kilos. 
Coupons B 50 kilos. 
Coùpons Ci: 90 kilos. 
Coupoiïs D : 70 kilos. 

ART.- 3. 
En aucun cas le consommateur ne pourra obtenir 

du coke contre remise des coupons de la feuille de 
charbon. 

ART. 4. 
MM. les. Conseillers de Gouvernement pour les 

Travaux Publics et pour l'Intérieur sont chargés, 
chacun en ce qui le Concerne, de l'exécution du 
présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le 
trente et un août mil neuf cent quarante-d'eux. 

P. le Ministre d'Etat, 
Le Conseiller de Gouvernement, 

A. BERNARD. 

Arrêté affiché au Ministère d'Etat, le 31 août 1942. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance-Loi n° .308 du 21 janvier 1941 

modifiant, complétant et, codifiant la législation sur 
la production, la circulation et la consommation des 
produits ; 

Vu l'Ordonnance-Loi n° 344 du 29 mai 1942, mo-
difiant les Ordonnances-Lois n°8  307 et 308 des 10 
et 21 janvier 1941 ; 

Vu l'Ordonnance-Loi n° 345 du 29 mai 1942, con-
-cernant les infractions en matière de cartes ier- 
reionnement ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 14 mars. 1940 fixant les' 
modalités d'application des cartes de,  rationnement e 

Vu l'Arrêté Ministériel du 20 mars 1940 règle-- 
mentant la fabrication et la vente du chocolat ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 18 septembre 1940 rela-
tif à la vente des fromages 'et de la crème ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 15 novembre 1940 ré-
glementant l'utilisation des suecédanés de café ; • 

Vu j'Arrêté Ministériel du 23 décembre 1940 rél-
glementant la fabrication, la consommation, le ra- 
tierniement et la lente du pain ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 31 décembre 1940 inter-
disant la vente des succédanés de 'café ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 25 janvier, 1941 concer-- 
riant les infractions en matière de cartes de' nation-- 
nement ; 

Vu l'Arrêté Ministériel* du 4 février 1941 relatif- 
à la vente et à la consommation des viandes: de- 
boucherie et de 'charcuterie, dé boucherie hippopha-
gique et de la triperie ; 

Vu l'Arrêté Ministériel dil 22 février 1941 portant, 
interdiction de la vente et de la consommation de.  
la viande de boucherie le lundi ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 15 mai 1941 codifiant la. 
réglementation des restaurants ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 8 juillet 1941 concer- 
nant l'établissement dès cartes de rationnement ; 

Vu l'Arrêté Ministériel chi 15 juillet .1941 conce'r'-
nant la vente des :semoules de blé dur ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du' 15 juillet 1941 accor-
dant une ration suppléMentaire de pain aux ,culti-
valeurs ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 18 juillet 1941 .conc.er-- 
:nant la répartition et la distribution .du sucre ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 29 juillet 1941 concer-
nant le rationnement des farines composées ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du '29 juillet 1941 ,concer-
nant le rationnement des farines, simples et semon- 

Vu l'Arrêté Ministériel du 12 août 1941 modifiant: 
la réglementation des restaurants ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 19 août 1941 'cOneert- 
n,ant l'incorporation de farine de riz .dans les farines. 
panifiables ; 

Vu l'Arrêté Ministériel ,clu 30 'septembre 1941 in-
terdisant la vente du pain frais ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 28 octobre 1941 modi- 
fiant la réglementation des restaurants; en ce' qui 
concerne les menus et la consommation de Id 
viande .; 

Vu l'Arrêté MiniStériel du 28 janvier 1942 fixant. 
le barème des tickets exigibles pour la vente du 
fromage ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 10 février 1942 portant 
rationnement du thé ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 10 février 1942 portant. 
redionnement de la chicorée ; 
- Vu l'Arrêté Ministériel du 15 avril 1942 autorisant, 
l'ouverture des boucheries et la consommation de 
la viande dans les restaurants tous les jours 'de la 
semaine ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 30 avril 1942 régle-
mentant l'abalage des animaux destinés à la con-
sommation familiale ; 

Vu l'Arreite Ministériel du 30 avril 1942 fixant. 
les rations alimentaires pour le mois de mai 1942 

Vu l'Arrêté Ministériel du ler  mai 1949 créant 
une carte d'inscription chez les commerçants ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 15 mai 1942 détermi- 
nant les viandes soumises au rationnement et, fixant. 
lenombre de tickets. exigibles- 

Vu l'Arrêté Ministériel du 30 juin, 1942 régle-
mentant la consommation des pâles alimentaires-
dans les restaurants, 

Vu Vu l'Arrêté Ministériel du 30 juin 1949 instituant. 
une carte de grossesse ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du :31 juillet 1942 fixant. 
lesrations alimentaires p. air le m'Ois 'd'août 1942 ;: 

Vu l'Arrêté Ministériel du 13 août 1912 prescri-
vant l'ouverture des magasins d'alimentation le& 
dimanches matin et lundis matin ; 

le 'kilo 
• » 
» 

50 , » 
591a. pièce 
»,. le kilo 

	

» 	• 

• 	

», 

» 

• 	

» 
» 

	

50 	• » 

» 
pièce 

» 
» • 
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Vu la délibération du Conseil- de Gouvernement 
du 31 août 1942; 

Arrêtons 

TITRE' PREMIER. 
Dispositicns Générales. 

ARTICLE PREMIER. 
Pour le mois de septembre 1942, la feuille de 

tickets de pain Sera délivrée contre le coupon n° 6 
de septembre .1942, la feuille de viande et celle de 
denrées diverses «nitre le coupon n° 7 de septembre 
1942,, les feuilles de tickets supplémentaires pour 
travailleurs dé force, contre le coupon n° '4 de sep-
tembre 1942 de la carte individuelle de rationnement. 

ART. 2. - 
Les denrées visées caprès ne pourront être ob-

tenues que contre remise de tickets ou ,coupons de 
rationnernent. 

Les rations de base de ces denrées sont fixées 
ainsi qu'il suit pour le mois de septembre 1942 : 

Pain. 
'Catégorie E 	 100 grammes par jour. 
Catégorie J.1 et V  	. 200 grammes par jour. 
.Catégorie J2 et A 	 275 grammes par jour. 
Cal(égorie J3; T 	, 35'0 grammes par jour, 

. Farines simples ou,eornposées. 
ou 'autres dérivés de céréales. 

Catégories E. Ji et V.,.250..grammes. pour le mois. 

- Viande de boucherie, de charcuterie ou de .- 
- 	boucherie hippophagique, 

180 grammes par semaine; . 

Fromage. 
50 .grammes par seinaine. 

MatièreS grasses'.. 
439 gramines pour le, Mois. 

Sucre. 
En échange .du co-upon -.n°,2, .dit mois de ,septenibre. 

1942' 
Catégorie 	1.250 grammes 'se :deeumposaUl.  

, ainsi e, 
Ration normale--  habituelle 1.000 grarnmes. 

— Supplément Pour le. mois 250 'grarnines. 
:Autres, catégories 500 grammes. 

En .écliarige; du- coupon n° 5 du mois de septembre 
1942.:, 

Catégorie É, 300 grammes pour le mois. 
Catégorie J1, 200 grammes', pour' le mois. 
,Catégories autres que les catégories E et JI., néant. 

Cé,mattiorrfi, 	thé ou petits déjeuners.. 
Enechange du 'coupon n° 3 du mois de septembre 

1042: 
- Catégories E at .11, néant. 

Autres que les 'catégories E et 'Jl, 150 grammes 
de mélange moulu ou non moulu de 'café et 
de succédanés comprenant obligatoirement 
30 grammes de café pur ;, 

ou une quantité,d'extrait de café pur dont la fabri-
cationaura nécessité l'emploi de 30 grammes 
de café pur ; 

ou 45 grammes de café décaféiné sans mélange 
de succédanés -; 

ou 150 grammes de malt tOrréfié ; 
ou 200 grammes de chicorée ; 
ou 200 grammes de chicorée additionnée à une 

quantité de produits autres que les succédanés 
-de café, et sans que le poids des produits 
visés ci-dessus puisse exceddr le double du 
poids de la 'chicorée entrant dans le mélange ; 

ou 25 grammes de thé; 
ou 125 grammes de mélange de thé et succédanés 

comprenant 25 grammes de thé et 100 ,ram-
mes de succédanés ; 

OU mais uniquement pour les consommateurs des 
catégories J2, J3 et V. 250 grammes de petits 
déjeuners. 

Les détaillants auront la faculté, jusqu'au 30 sep-
tembre 1942, d'écouler les paquets de café-mélange 
qu'ils pourraient détenir et qui contiennent 15 gram_ 
mes de café, pur. 

Chocolat. 
En échange du coupon n° 0 du mois de septembre 

1042: 
Catégories E, J1 et V 125 grammes pour le mois, 
Catégories j2 et J3.. 250 grammes pour le mois. 

Ces quantités., ainsi que les suppléments éventuels 
prévus ci-de,sous, sont attribués dans les conditions 
particulières indiquées.  ci-après. 

TEI'RE IL , 
Dispositions partieulières relatives au pain, 

aux farines el attx pâtes alimentaires. 

ART. 3. 
Les rations quotidiennes depain fixées à l'article 

precéde,nt seront obtenues par l'échange de tickets 
de le feuille de pain qui portent un chiffre, à raison 
d'un poids de pain en,  graimrneseorrespondartt à te 
chiffre:  et, _en 'outre, par l'échange 'de tickets de .1a 
feuille de pain, cerclés ou non, ,qui portent line, 
lettre E, V, A, J, T et C, à raison de 300 grammes 
de pain pour chacun de ces tickets-lettres. 

AnT. 4. 
Chacun des tickets de 'la feuille de pain, verclés 

on non; portant un ,chiffre on une lettre pourra 
être, échangé indifféremment :contre du pain eu con-
Ire des produits' érminéres` ci:après, sur la base sui-
vante -• 

A 100 grammes de pain .correspondent 
75 grammes de farines simples soumises àu ration-

remene visées par l'article. premier de l'Arrêté du 
29 juillet 1941 suevisé, 'concernant le rationnement 
des farines simples ou semoules ; 

OU 62 grammes 5 de biscottesou pains de régime 
ou produits de biscuiterie autré'que le pain d'épice,  ; 

ou 100 grammes. de pain d'épice. 
ART. 5. 

Chacun des tickets de la feuillede pain des con- 
sommateurs des catégories E, 	et,V, qu'il s'agisse 
des tickets-lettres, cerclés on non, portant la lettre 
E ou V3- on -des dieketSechiffres .portanit' dans,  l'angle 
inférieur gauche la lettre E où V, pourra être 
échangé contre de S produits énuméré.s, ci-après sur 

, la base suivante 	 _ 
A. 100 granimes de pain Correspondent : 
75 grammes de farines', composées, "visées par 

l'article premier de l'Arrêté du 29 juillet 1941 sus-
visé, concernant le rationnement' des farines com-
posées : ces farines compesées pouvant être' offertes 
aux consommateurs sous la forme d'entremets su-
crés. 

ART." '6. 
En outre les consommateurs des catégories E, 

J1 et V pourront obtenir !contre remise du coupon 
n° 4 de septembre 1942 : 

_Soit 250 grammes de farines composées. visées à 
l'article 5 ci-dessus. 

Soit 250 grammes de farines simples soumises 
aù rationnement visées à l'article premier de l'Ar-
rêté du 29 juillet 1941 sus-visé, concernant le ra-
tionnement des farines simples et semoules. 

Toutefois, les consommateurs' de la catégorie V 
qui auront échangé leur coupon n° 4 de septembre 
1942 contre une feuille de tickets supplémentaires 
pour travailleurs de force ne pourront bénéficier de 
cette attribution. 

ART. 7. 
Les deux ticketsilettres cerclés de la deuxième 

quinzaine de la feuille de pain, accompagnés de 
tickeits-chiffres de la feuille de pain représentant 
une valeur de 50 grammes, pourront être échangés 
chacun, -dans ta limite des approvisionnements : 

Soit contre 250 grammes de pâtes alimentaires de 
fabrication industrielle ; 

Soit contre 250 grammes de tapioca. 
En  a ucu n cas, l'échange des tickets de /a feuille 

de pain contre des pâtes ou du tapioca ne pourra 
avoir lieu pendant la première quinzaine 

ART. 8. 
Chaque feuille de pain est. divisée en deux par-

ties. 
I.es tickets portant le chiffre 1 ne pourront être 

échangés, dans les conditions précisées au présent  

titre, que du 17 au 15 septembre 1942 inclus, les 
tickets portant le chiffre 2 que du 16 au 30 .septem-
bre 1942 inclus. 

TITRE III. 

DispoSition,s particulières relatives à la viande. 

ART. 9. _ 
La ration de viande ser.a obtenue par l'échange 

de tickets de la feuille,  de viande portant un chiffre, 
à raison d'un poids de viande correspondant à ce 
chiffre. 

Le ticket-lettre BA, cerclé ou non et les tickets 
lettre,s BB, ne, BD, BE, BH et BJ de la feuille de 
viande. sont ,sans valeur jUsqu'à nouvel avis. 

Pour l'application des dispositions de l'Arrêté 
Ministériel du 30 avril 1942 réglementant l'abattage 
des animaux destines 'à la consommation 
la ration de base sera considérée comme étant de 
250 grammes de viande, par semaine. 

En ,00nSéquence,' les tickets, laissés aux consom-
mateurs bénéficiant du régiine de l'abatage lamilial 
auront une valeur _de 125 grammes par , semaine. 

ART. 10. 
En outre, des rations ,supplénientaires seront at-

tribuées aux ,consommateurs se livrant aux travaux 
de force ,et aux',consornmalteurs de la catégorie J3. 

,La ration supplémentaire de viande des consom-
Mateurs se livrant aux travaux de force de la pro-
'Mère catégorie est fiée à 450 .grammes pour le 
mois, Celle des consommateurs se livrant aux tra-
vaux de force de la ,deuXièrne catégorie à 900 
grammes pour le mois, Ces rations leur seront 
délivrées contre remise des tickets ,supplémentaires 
de viande pour travailleurs de force du mois de sep-
tembre qui portent le chiffre 90, à raison d'un poids 
en grammes correspondant à .ce chiffre. 

La ration supplémentaire de viande des eonsoni-, 
mateurs de la catégorie J3 est fixée à 360 'grammes 
pour le mois. Elle leur sera délivrée en échange des 
tickets-lettres pc,,,  MI, DI étt DJ de la feuille de 
denrées diverses, du mois de septembre portant l'indi-
eation J3 dans l'angle inférieur gauche, chan de 
ces` tickets ayant une valeur de 90 grammes.. 

TITRE IV. 

Dispositions particulières relatives au fromage. 

ART. 11. 
Lia ration de fromage fixée à l'article 2 du présent 

Arrêté sera obtenue' par l'échange des tickets de la 
feuille,de -fromage qui portent un chiffre et confor-
inément au barème établi par l'Arrêté Ministériel 
du 28 janvier, N42, su-visé. 

Le' ticket-lettre FA de la même feuille est sans 
valeur jusqu'à nouvel avis. 

TITRE V. 

Dispositions particulières relatives 
aux matières grasses. 

ART. 12. 
La ration de matières grasses fixée à l'article 2 du 

présent Arrêté sera obtenue par l'échange des tickets 
de la feuille de matières grasses qui portent un chif-
fre à raison d'un poids correspondant à ce chiffre, 
t, en outre, par l'échange du tick.et-lettré GE (ticket 

non barré) qui aura une valeur de 50 grammes et 
des tickets GA (ticket barré) qui aura une valeur de 
25 grammes et GH (ticket cerclé) qui aura une va-
leur de 5 grammes. 

Les tickets-lettres GB, GC et GD (tickets barrés) 
de la même feuille sont sans valeur jusqu'à nouvel 
avis 

ART. 13. 
En outr, des rations supplémentaires seront attri-

buées aux consommateurs se livrant à des travaux de 
force. 

La ration supplémentaire de matières grasses des 
consommateurs se livrant aux travaux de force de la 
première catégorie est fixée à 300 grammes pour le 
mois. Celle des consommateurs se livrant aux tra- 
vaux de force de la deuxième catégorie à 600 gram-
mes pour le mois. Ces rations leur seront délivrées 
onti-e remise des tickets supplémentaires de matiè. 
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res grasses pour, travailleurs de force du mois de 
septembre qui Portent l'indicatif Fi, F2, F3 et qui 
auront chacun une valeur_ de 100 grammes. 

ART. 14. 

L'Arrêté Ministériel du 30 avril 1942, sus-visé, 
fixant les rations alimentaires du mois de ma 1942 
est abroge. 

Amr. 15 
MM: les 'Conseillers de Gouvernement pour les 

Travaux Publics et pour l'Intérieur sont chargés, 
'ehacnn en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent Arrête.,' . 

Fait à Monaco, en 1' 1-16tel du Gonvernement, le 
trente et un août mil neuf cent quarante-deux. 

P. 	Ministre (Vete, 
Le Coriseiltér de Gouvernement, 

A. BERNARD. 

Arrêté affiché au MiniStere'd'Etat, le 31 août 1942. 

PARTIE NÔN OFRIÔIELLE 

Etilde de M° AUGUSTE SETTIMO 

Docteur en droit, notaire 

41, rue Grimaldi, Monaco 

Soetété littrepOts FdioriligneS' et Moritimestk Mooaeo 
Société Anonyme Monégasque au Çapital de 5Ctil.000 francs u  

Siège ;social 7, Menue de Grande-Bretagne, Monte-Carlo 

Le 3 septembre 1942, il a été déposé au Greffe Gé-
nérai des Tribunaux <de la Principauté de Monaco, 
conformément à l'article b de l'Ordonnance Souve-
rainé du 17 septembre 19p7, sur leS' sociétés 'ano-
nymes ; 

Les expéditions < des actes suivants : 
i°<D< Statuts de la Société,Anonyrne Monégasque 

dite Entrepôts Frigorifiques et Maritimes de Monaco 
établis par acte reçu, en brevet par Me Auguste Set-
timo, notaire à Monaco, le 30 mai 1942 et < déposés 
après approbation, < au x minutes dudit notaire, par 
acte du 6 juillet 1942. < t 

2° De la déclaration, de souscription <et de %erse-
ment du capital social faite par le fondateur, suivant 
acte reçu par. Me < Settimo, notaire soussigné, le 18 
août 1942, contenant la liste, nominative de tous ,les 
souscripteurs, dûment certifiée par le fondateur, 

30 De. la délibération de l'Assemblée Générale cons-
titutive des actionnaires de ladite Société, tenue 'à 
Monaco, le 21 août 1942 <et dont le procès-verbal a été 
déposé au rang des minutes dudit notaire par acte 
du même jour. 

Ladite Assemblée ayant, en outre, fixé le siège so-
cial à Monte-Carlo, 7, avenue de Grande-Bretagne. 

Monaco, le 3 septembre 1942. 

(S.igné :) A. Syriamo. 

Cession de Spécialités Pharmaceutiques 

UX1EME AVIS 

Suivant acte sous-seing privé en date à Monaco du 
5 août 1942, M. Henri-Nicolas-Michel ADAM, Pharma-
cien, demeurant . à Monte-Carlo, 8, boulevard de 
France, a acquis de M. Alexandre MONTINI, Pharma-
cien, demeurant à Monte-Carlo, 1.1, avenue Saint-
Michel, les trois marques de spédialités pharmaceu-
tiques Sornabrine, Akilléine, Héliabrine. 

Oppositions, < s'il % a lieu, dans les délais légaux, 
n0 4, rue du Rocher à Monaco. 

Monaco., le 3 septembre 1942.  

Etude de W AUGUSTE SETTIMO 
Docteur en droit, notaire 

41, nie Grimaldi, Monaco 

SOCIETE ANONYME 

DITE 

IMPORT 	 P.X_A_ 
au Capital de 500.000 francs 

Publicationprescrite par l'Ordonnance-Loi n° 340 du 11 mars 
1942 et par l'article 3 de l'Arrêté de S. Exc. M. le Ministre 
d'Etca <de la Principauté de Monaco du .29 juillet 1942. 

— Aux termes de deux actes reçus en brevet 
par < Me Auguste Settirno, docteur en droit, notaire 

à Monaco) les 22 1Avi1 et 15 juillet 1942, <<<il a 

été établi les Statuts de la société ci-dessus : 

<S11,1.er..11—U 

TITRE PREMIER. 
Formation. 	PénoCnination. — Objet. 

Sjége, — Durée. 

Annus PREMIER. 
Il est formé par les présentes, une Société Anonyme 

-qui existera entre les souscripteurs et les propriétai-
res des actions ci après créées et celles qui pourront 
l'être par la suite à qui Sera régie par les lois de 
la Principauté d.« Màntico,< sur la matière et par les 
présents/ Statuts. • 

Cette Société prend <la dénomination de IMPUR- 
TEXA. 

Son siège social est fixé à Monaco. 
Il peut être transféré en tout endroit de la Prin-

cipauté par simple décision du Conseil d'Adminis-
tration. 

Arr. 2. 
La Soc&ét <a pour „objet, dans la Principauté de 

Monaco et à< < l'Etranger : 
L'importation, rexptartation de toutes matières pree , 

mères, ouvrées ou nen, à l'exclusion de l'exporta-, 
tion des denrées alimeiitaireS, <ouS réserve de l'obten-
tion, pour les produit contingentés, des licences des 
Gouvernements Franais et Monégasques. 

Et généralement tontes opérations financières, com-
merciales, se rattacharit aux objets ci-dessus, le tout 
der s le <adre 'des <ièglern<ents monégasques, relatifs 
à l'activité <cie< la Société. 

La création dans <la Principauté eétablissenaent in-
dustriel et commercial ou autre, demeure subordonnée 
à l'obtention de la licence réglementaire. 

.En outre, la SoCiété s'interdit d'ouvrir dans< la Prin- 
cipauté de Monaco, tout établissement industriel < et 
tout magasin de vente. 

Aar. 3. 
La durée de la Société est fi.Y0e à quatre vingt-dix 

neuf années à compter < du jour de sa constitution 
définitive, sauf les Cas de dissolution anticipée et de 
prorogation < prévus 'au* présents Statuts. 

TITRE DEMLIEME. 

Captlà1 social. — Actions: 

Aar. 4. 
Le capital social est fixé, à cinq cent mille francs. 
n est âi<vis <en cinq Mille actions de cent francs 

clraeuine, lesquelles devront être souscpites et libérées 
en espèces. 

Le montant des actions est payable. au  siège secial 
ou à tout autre endroit désigné à cet effet, savoir : 
un quart au moins lors de <la souscription, et le SUT- 
reeis dans les proportiens et aux époques qui seront 
d,6terminees par le Conseil d'Administration. 

Le capital social peut <êfiie <augmenté ou réduit <de 
toutes manières, après décision de l'Assernlylée Géné-
rale extraordinaire des actionnaires, approuvée par 
arrêté ministériel- 

ART. 5. 
Les actions de numéraire sont obligatoirement no-

minatives : 1° Lorsqu'elles sont affectées à la garantie 
des fonctions d'un administrateur ; 2° tant qu'elles ne 
sont pas entièrement; libérées. 

'Hers ce cas, elles sont nominatives ou au porteur, 
au choix des titulaires, qui -peuvent <à leurs frais, cha- 
que fois qu'il leur convient, faire opérer la conver-
sion. 

Lies titres 'nominatifs peuvent à la volonté de la 
Société être délivrés sous forme de certificats de 
dépôt effectués dans ses caisses, seumis aux <mêmes 
rêgies que les titres d'actions. 

Au choix du propriétaire, les actions au porteur sont 
représentées par des certificats au porteur compre-
nant une ou plusieurs actions sans limitation. 

Les titres < définitifs ou provisoires d'une ou plu-
sieurs actions sont extraits dun livre à souche, revê-
tus d'un numéro d'ordre frappés du timbre de la 
Société et munis de la signature de deux administra-
teurs. L'une de ces deux signatures peut être impri-
mée ou apposée au moyen d'une griffe. 

ART. G. 
La possession d'une action emporte de plein droit, 

adhésion aux Statuts de la Société et soumission aux 
décisions <régulières du Conseil d'Administration et 
des Assemblées Générales. Lés droits et obligations 
attaches à l'action suivent le titre dans ,quelques mains 
qu'il passe. 

Chaque action donne droit à une part proportion-
nelle dans la propriété <de l'àetif social, <et elle parti-
cipe aux bénéfices seciauk <dai la proportion indi-
quée ci-après,' 

Toute action est indivisible à l'égard de la Société. 
Tout co-propriétaire < indivis d'une action est tenu à 
se faire représenter par une seule et même personne. 
Tous dividérideS non réclamés dans les cinq années de 
leur exigibilité sont prescrits et restent acquis à la 
Société. 

TITRE TROTSIEME. 

Adinintietration de la Société. 

ART. 7. 
La < Société est administrée pr< un Conseil d'Admi-

nistration composé de < trois membres < au moins et 
cinq 'au plus, élus <par l'Assemblée Générale pour une 
durée de six ans. 

Leurs 'fonctions <comm encent le jour de leur élec-
tion et cessent à la date de l'Assemblée Générale 
ordinaire qui est appelée à les reinplacer. 

L'Adminisrtateur sortant est rééligible. 
Chaque administrateur doit être propriétaire de cent 

actions de la Société pendant <toute la durée de ses 
fonctions ; ces actions sont nominatives, inaliénables 
et déposées dans la Caisse sociale ;< elles sont affectées 
en totalité à <la garantie des actes de l'administrateur. 

Les décisions ne sont va1bIes< que si la majorité des 
membres est présente ou représentée. 

Les décisions sont prises à <la majorité des membres 
présents ou représentés ;< en cas de partage des voix, 
celte Ate,  Président' est peép Undérarxte. 

Le vote par <procuration < <est permis. 
Les délibérations <du Conseil sont con<state <par 

des' procès-verbaux inscrits < sur un registre spécial 
et qui sont sigPé <par le Président dela séance et par 
un autre administrateur 'ou <par <la majorité des mem-
bres présents. 

Les copies ou extraits de < ces procès-verbaux à pro-
duire 'en.< justice ou ailleurs sont signés soit par l'Ad-
ministrateur-délégué, <soit < par deux < autres adminis-
trateurs. 

Aar. 8. 
Le Conseil a les po 	r uvois les plus *étendus, sans 

limitation et sans réserve, pour l'administration et la 
gesliD<n< de toutes <les affaires de la Société, dont la 
solution n'est point expressément 	s <<é<e< par <la loi 
eu par les présents Statuts à l'Assemblée Générale 
des actionnaires. Il peut déléguer tous pouvoirs qu'il 
juge <utiles à l'un de ses membres. 

Si le< Conseil est <coripsé <de moins de einq mem-
bres, les administrateurs ont là Jacutté< de <le complé-
ter. Ces nominations provisoires sel» souPiees à la 
confirmation de < la preniière Assemblée Générale an-
nuelle. De même, s< une 'place d'administratenr de-
vient vacante, <le <Co<nse<il peut pourvoir <pr6visoîrernent 
à son reanplacernent la :glus procJhaine< Assemblée 
Générale procède à une nomination définitive. 

A,RT. 9. 
Les actes concernant la Société, décidés ou auto-

risés par le Conseil, <ainsi 'que les retraits de -fonds 
et valeurs, les mandats RUT les banquiers, débiteurs 
et dépositaires et les souscriptions, endos, accepta-
fions <ou <acquits d'effets de commerce, sont <signés 
par tout 'administrateur, directeur ou autre manda-
taire ayant 'ru délégation ou pouvoir à cet effet, 
soit du Conseil, <soit de l'Assemblée Générale ; à 
défaut de délégué ou de mandataire ayant qualité 
pour le faire, ils sont signés par deux administra-
teurs quelconques. 

TITRE QUA TRIEME. 

Commissaires aux Comptes. 

ART, i0. 
L'Assemblée Générale nomme chaque année, trois 

commissaires aux comptes, associés ou non, chargés 
notamment de °faire un rapport à l'Assemblée Géné-
rale de l'année suivante, sur la situation de la So-
ciété, sur le bilan et sur les comptes présentés <par 
le <Conseil d'Administration. 

Les commissaires sont rééligibles. 
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Ils auront le droit en tout temps, de prendre com-
munication des livres et d'examiner toutes les opé-
rations de la Société. 

ILS doivent en Cas de néecessité„ pour assurer le 
fonctionnement régulier de la vie sociale, cefivoquer 
Même extraordinairement l'Assemblée Générale des 
actionnaires. 

Les cor/unissait-és reçoivent une rémunération dont 
l'importance fixée par l'Assemblée Générale èst main-
tenue jusqu'à nouvelle décision de cette Assemblée. 

TITRE CINQUIEME. 

Assemblées Générales, 

ART. 11. 

Les actionnaires sont réunis chaque année en As-
semblée Générale par le Conseil d'Administration, 
dans les six premiers mois cpii suivent la clôture de 
l'exercice soeial, aux jours, heure et lieu désignés 
dans l'avis de convocation. 

Des Assemblées Générales peuvent être convoquées 
extreordinairernent, soit par le Censeil d'Administra-
tion, soit par les commissaires en cas d'urgence. 
D'aulre part le Conseil est tenu de convoquer dans le 
délai maximum d'un mois, l'Assemblée Générale 
lorsque la demande titi en est adressée par un ou 
plusieurs actionnaires représentant un dixième au 
moins du capital social. 

Sous réserve des prescriptions de l'article vingt 
ci-après, visant les Assemblées extraordinaires réu-
nies sur convocation autre que la première,: les convo-
cations aux Assemblées Générales sont faites seize 
jours au moins à l'avance, par un avis inséré dans le 
loùrnal r de Monaco. Ce délai de convocation peut` 
être réduit à huit jours s'il s'agit d'Assemblées ordi-
naires convoquées extracrdinaireinent ou sur deu-
xième convocation. 

Les avis de convocation doivent indigner sommai-
reMent l'objet de la réunion. Dans le cas on toutes 
le S actions sont représentées l'Assemblée Générale 
petit avoir lieu sans conVocation préalable. 

Aar.. 12. 

L'Assemblée Générale, soit ordinaire„ soit eXtraor-
dinaire, se compose de tous les aetiontiaires pro-
priétaires de Une action au moins chaque actionnaire<  
ayant le droit d'assister à l'Assemblée Générale a 
sans limitation,..autant.'-.de voix ,qu'il possède ou repré-
sente de fois une action. 

AnT. 13. 

VAsserriblée est présidée par le Président du Conseil 
d'Administration ou, à son défaut par Up adminis-
trateur délégué par le Conseil, DU par tut actionnaire 
désigné par l'Assemblée. 

Les fonctions de scrutateurs sont remplies par les 
deux actionnaires présents et acceptants -gni repré-
sentent, tant par eux-rnémes que comme Mandataires, 
le plus grand nombre d'actions. 

Le Bureau désigne le Seerétaire qui peut être 
choisi même en dehors des actionnaires. 

Il est tenu une feuille de présence qui sera signée 
par les actionnaires présents et certifiée par le Bu-
reau. 

Aar. 14: 

L'ordre du jour est arrêté par le Conseil d'Admi-
nistration si la convocation est faite par lui ou par 
celui qui convoque l'Assemblée. Il n'y est porté que 
les propositions émanant de ceux ayant compétence 
pour convoquer l'Assemblée et celles qui ont été 
communiquées vingt jours au moins avant la réunion 
avec la signature des membres de l'Assemblée repré-
sentant au moins le dixième du capital social. 

„Aucune proposition ne peut être soumise à l'Assetn-
biée si elle ne 0.gure pas à son ordre du jour. 

ART. 15. 
Les délibérations de l'Assemblée Générale sont 

constatées par des procès-verbaux inscrits sur un 
registre spécial et signés par les membres composant 
le Bureau. 

Les copies on extraits de ces procès-verbaux à Pro-
duire en justice ou ailleurs sont signés, soit par le 
Président du Conseil d'Administration„ soit par un 
administrateur-délégué, soit par deux administrateurs. 

Après la dissolution de la Société et pendant la 
liquidation, ces copies et extraits sont signés par le 
ou les liquidateurs. 

ART. 16. 
L'Assemblée Générale; régulièrement constituée, 

représente l'universalité des actionnaires. Elle peut 
être ordinaire on extraordinaire, si elle réunit les 
conditions ,néeessaires à -ces deux sortes d'Assemblée. 

Les délibérations de l'Assemblée prises conformé-
ment à la loi ou aux statuts, obligent _tous les action-
naires, même les absents et dissidents. 

ART. 17. 
.L'AsSemblée Générale ordinaire, soit annuelle, soit 

convoquée extraordinairement, doit pour délibérer 
valablement, être composée' d'un -nombre d'actionnai-
res représentant le quart au moins du- capital social. 

Si cette condition n'est pas remplie, l'Assemblée 
Générale est convoquée à. nouveau selon les formes 
prescrites par l'article onze. Dans cette seconde réu-
nion les délibérations sont Valables quel que soit le 
nombre d'actions représentées>  mais elles ne peuvent 
porter que sur les objetsmiS, à l'ordre dg jour de la 
première rennion. , 

Les délibérations de l'ASSeinblée générale ordinaire 
'sont prises à la majorité des -voix des membres pré-
-sentis ou représentés. 

A ire. 18. 

. L'Assemblée Générale -ordinaire entend le rapport 
du Conseil d'Administration sur les affaires seeiales ; 
elle • entend . également le 'rapport des Conunissaires 
sur. la situation de l sSociété, ,snr. le -bilan et sur les 

	

çorriptes présentés, par .16, COnseil., 	.> „. „ 
, Elle : discute, .approuve Ou redresse' les comptes, et 
fike les dividendes à I.epartir., , , 	. 

La délibératien contenant dpprobation 'di]. bilan et: 
des comptes doit être précédée de la lecture chi rap-
port, des commissaires à,-,peine: de nullité: 

Elle nomme, remplace,' révOque ou réélit les admi-
nistrateurs .et les commissaires, 

	

. 	, 
Elle détermine l'allocation du Censeil d'Adminis-

tration à titre de ,jetonS,„  ainsi qiie celle des coinmis- , „ 

Ani'. 19. 

Les délibérations de l'Assemblée Générale extraor-
dinaire sont prises à,  la majorité des trois quarts 
deS'Voix des membres présent A ou représentes. 

ART: 20. 

L'Assemblée Générale extraordinaire peut apporter 
aux statuts toutes modifleations quelles qu'elles 
s.oient, autorisées par les lois sur les sociétés. 

L'Assemblée peut aussi eeider 
a) La transformation de.,la Société «1 Société de 

toute autre forme, autorisée par la législation moné- 
Kun Le- 

b) toutes' modifications k'1'objet social notamment 
son extension ou sa restrictibn. 

c) l'émissién d'obligationa hypothécaires et autres 
titres de créante. 

Toute Assemblée Générale extraordinaire ayant pour 
objet une modification quelconque des Statuts ou 
une émis-si-on d'obligations, doit comprendre un nom-
bre d'aetionriaires représentant au moi s la moitié 
du capital sozial. 

Si cette quotité ne se reneontre pas à la première 
Assemblée il en est convoqué une seconde à un mois 
au moins au plus tôt de la .première et durant pet 
intervalle, il est fait, chaque semaine, dans le Jour-
nal de Monaco, et deux fois au moins à dix jours 
d'intervalle clans deux des principaux journaux du 
département des Alpes-Maritimes, des insertions an-
nonçant la date de cette deuxième assemblée, et in-
diquant les objets sur lesquels elle aura à délibérer 
et qui doivent être identiques à ceux qui étaient 
soumis à la première Assemblée. 

Cette deuxième Assemblée ne peut délibérer vala-
blement qtre si elle réunit la Majorité des trois quarts 
des titres représentés, quel qifen soit le nombre. 

L'objet essentiel de la Société ne peut jamais être 
changé. 

TITRE siziEmg. 
Etat semestriel. — Inventaire'. — Fonds de réserve. 

Répartilian des bénéfices. 

A. 
L'année sociale commence le premier janvier et finit 

le trente et un décembre 
Par exception, le premier exercice comprend le 

temps écoulé depuis Je canstitution de la Société jus- 
qu au trente et un décembre 	oeuf cent quarante- 
trois. 

ART. 22. 
il 4e4 dressé uhaque semestre, un état sommaire de 

la situation ,active et passive de la Société. Cet état 
est nais à la disposition des commissaires. 

Ii est, en outre, établi chaque année conformément 
à l'article onze du Code de Commerce, un inventaire 
contenant l'indication de l'actif et du passif de la 
Société. Dans cet inventaire, les divers éléments de 
l'actif social subissent les amortissements qui sont 
jugés nécessaires par le Conseil d'Administration. Le 
passif doit êre décompté à la valeur nominale sans 
tenir çompte des dates d'échéance. 

L'inventaire, le bilan et le compte des profits et 
pertes sont mis à la disposition des commissaires, le 
quarantième jour au plus tard avant l'Assepablée Gé-
nérale. 

Ils sprit présentés 'à cette Assemblée. 
Dans les quinze jours qui précèdent l'Assemblée 

Générale, tout actionnaire justifiant de cette qualité 
par la présentation des titres, peut prendre au siège 
social, communication de rinVentaire eV, de la liste 
des actionnaires et se faire délivrer, à ses frais, 
copie du bilan ,résgmânt l'inventaire et du rapport 
des commissaires. 

ART. 23. 

Les produits nets de la Société, constatés par l'in-  
veritaire annuel, eléclnction faite de toutes charges, 
pertes, Services d'intérêts, amortissements, consti-
tuent leS bénéfices. 

La répartition de ces: bénéfices est fixée par l'As-
semblée Générale qui peut, au préalable, décider le 
prélèvement de toutes sommes qu'élle juge convena-
ble, soit pour être portées à nouveau sur l'exercice 
suivant, soit pour être portées à un fonds de réserve 
extraordinaire et de prévoyance qui sera la propriété 
des seuls actionnaires, soit pour être attribuées au 
Conseil d'Administration pour la rémunération des 
administrateurs. 

- TITRE SEPTIEME, 

- Dissolu/bu. 

	

ART. 24. 	.• 
En Ces de perte des trois quarts du capital social, 

le Conseil d'Administration est tenu de provoquer la 
réunion, de' l'Assemblée Générale „de tous' les action- 

	

naires, à- l'effet de statuer sur 	'questivan de savoir - 
continner la Société pu de prononcer 

sa dissolution „ Cette Assemblée doit, Pour pouvoir 
délibérer, - rétinir les--)conditions fixées aux articles 
douze, dix-neuf et vingt cidessus. 

, 
A l'expiration de- la .$0,0eté 	cas .de- dissolution 

'anticipée, l'AsSembiée: Générale' règle, sur la propo-
aiton 

 
elti- Conseil'el'A.dministration, le mode de liqui-

dation et nomme un ,op-plusieurs liquidateurs dont, 
elle, détermine les„ pouvoirs 
'La nomination des liquidateurs met :fin mix 'fonc-

tions de,s administrateurs ei des cominissaires„ mais 
la- Société conserve sa personnalité durant tont le 

'cours ,de' \la liquidation. - 
, Spécialement, l'Assemblée Générale régulièrement 

constituée, conserve pendant. la  liquidation, les me, 
Mes 'attributions que durant le cours de ta Société, 
ette confère notamment aux, liquidateurs -tons pouvoirs 
spécieux, approuve les ,çoniptes de la liquidation 411 
donne quitus aux liquidateurs ; elle est présidée par 

liquidatetir ou l'un des liquidateurs ; en cas. d'ab-
sence du ou 'des Liquidateurs, elle élit elle-même son 
Président. 

Les liquidateurs ont pour mission de réaliser, même 
à l'amiable, tout l'actif de la Société et. d'éteindre 
son passif. Sauf, les restrictions que l'Assemblée Gé-
nérale peut y apporter, ils ont à cet effet, en vertu' 
de lem> seille qualité, les -pouvoirs les plus étendus, 
y compris ceux de traiter, transiger, compromettre, 
conférer toutes garanties, même hypothécaires, con-
sentir tous désistements et mainlevées avec ou sans 
paiement. En outre, ils peuvent en vertu d'une déli-
bération de l'Assemblée Générale 'extraordinaire, faire 
l'apport à une autre société de la totalité ou d'une 
partie des biens, droits et obligations de la Société 
dissoute, ou consentir la cession à une société ou 
à toute autre personne de ces biens, droits et obli- 
gations. Après le règlement du passif et des charges 
de la Société. le produit net de la liquidation est 
employé d'abord, à amortir complètement le ,capital 
des actions si cet amortissement n'a pas encore eu 
lieu et le surplus est -réparti aux actions. 

TITRE RUITIEME. 

Contestations. 

A RT. 26. 
Toutes contestations qui peuvent s'élever pendant 

Te cours de la Société ou de sa liquidation, soit entre 
les actionnaires et la Société, soit entre les action-
naires eux-mêmes au sujet des pffaires sociales sont-
jugées conformément la loi, et soumises à la juri-
diction des Tribunaux compétents de la Principauté 
de Monaco. 

saires. 
Elle délibère sur toutes les autres propositions por-

tées à l'ordre du jour et etni ne sont pas réservées à 
l'Assemblée Générale extraordinaire. , 

Enfin, elle' 	fère au :Conseil les autorisations 
nécessaires polir tous les cas où les pouvoirs, à lui 
attribués seraient insuffisants, 

Eil,e peut eonférer tous pouvoirs à telle personne 
que bon lui semble pour uneu plusieurs objets déter-
minés. 
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A cet effet, en cas de contestation, tout actionnaire 
doit faire élection de domicile dans le ressort du 
siège social, et toutes assignations ou significations 
sont régulièrement délivrées à ce domicile. 

A défaut d'élection de domicile, les assignations et 
significations sont valablement faites au Parquet de 
Monsieur le Procureur Général près la Cour d'Appel 
de Monaco. 

TITRE NEUVIEME. 

Conditions de la constitution dè.  la présente Société. 

ART. 27. 
La présente Société rie sera définitivement consti-

tuée qu'après : 
1° Que les présents Statuts auront été approuvés et 

la Société autorisée par lé Gouvernement. 
2° Que toutes les actions à émettre auront été sous-

crites et qu'il aura été vergé le quart au moins du 
montant de chacune d'elles ce qui sera constaté par 
une déclaration notariée faite par le fondateur, avec 
dépôt de la liste dès souscripteurs et' des versements 
effectués par chacun 

3i° Et qu'une Assemblée Générale convoquée par le 
Fondateur en la forme ordinaire, mais dans un délai 
qui pourra n'être que, de trois jours, et même- sans 
délai Si tous les souscripteurs 'sont présents ou dû-
mients représentés, aura 

ApprouVé les présents statuts. 
Recorinu la sincérité de la déclaration de souscrip-

tion et de versement. 
Nommé les premiers administratetirs et, les com-

missaires aux comptes. 
A cette Assemblée;  toute personne, même non ac-

tionnaire, peut représenter un ou plusieurs action-
naires. 

ART. 28. 
Pour faire publier les présents Statuts et tous actes 

et procès-verbaux relatifs à la constitution de la So-
ciété, tous pouvoirs sont donnés au porteur d'une 
expédition ou d'un extrait de ces documents. 

II. --- La dite Société a été autorisée et ses 
Statuts ainsi que la modification desdits Statuts 
ont été approuvés par Arrêté de S. Exc. M. le 
Ministre d'État, en date du, 29 juillet 1942, pres-
crivant la présente publication. 

III. — Le brevet original desdits Statuts et celui 
qui les modifie portant mention de la décision 
de l'approbation, et une ampliation de l'Arrêté 
Ministériel d'autorisation ont été déposés au rang 
des minutes de Me Auguste Settirno, docteur en 
droit, notaire à Monaco, par acte du 27 août 
1942, et un extrait analytique succinct des Sta-
tuts de la dite Société a été adressé le Même 
jour au Département des Finances. 

Monaco, le 3 septembre 1942. 

LE FONDATEUR. 

AGENcr, BRÉMOND 

5, Boulevard des Moulins - Monte-Carlo 

Cession de Fonds de Commerce 
(Deuxième Insertion) 

Par acte sous seings privés en date du 17 août 
1942, enregistré, Mme Jacqueline LEROY; M"e Geor-
gette LEROY et MIIe Suzette LEROY, demeurant - à 
Montel-Carlo, ont cédé à Mlle Victoria PASSERANO, 
demeurant 33., boulevard ,d'Italie à Monte-Garlo, le 
fonds de cornmerc.e de librairie, papeterie qu'elles 
exploitent villa « Radieuse », 22, boulevard d'Italie 
à Monte-Carlo. 

Opposition, s'il y a lieu, dans les dix jours à 
compter de la présente insertion à l'Agence Bre-
mond, 5, boulevard des Moulins à Monte-Carlo; 

Mônaco. le 3 septembre 1942.  

Etude de Me AUGUSTE SETTIMO 

Docteur en droit, notaire 
41, rue Grimaldi, Monaco 

SOGIÉTE ANONYME 

DITE 

Castiglione Parfumeur 
au Capital de 500.000'francs 

Publication prescrite par l'Ordonnance-Loi n' 340 du 11 
mars 1942, et par l'article' 3 de l'Arrêté de S. Eac. M. le 
Ministre d'État de là 'Principaaté de Monaco, du 14 
août 1942. 

I. — Aux termes de deùx actes reçus en brevet 

par W Auguste Settimodecteur en droit, notaire 
à Monaco; les 22 juillet et 13 Août 1942, ,il a été 
établi les Statuts de la Société ci-dessus. 
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TITRE PREMIER. 

Formation. — Dénomination. — Objet. 

Siège. 	Durée. 

ARTICLE p REMIER. 
Il est formé par les présentés, une Société Ano-

nyme qui existera entre les souiscripteurs et les pro-
priétaires des actions ci-après créées et celles qui 
pourront l'être par la suite, et qui sera régie par les 
lois de la Principauté de Monaco sur la matière, ,et 
par les Présents Statuts. - 

Cette Société prend' la dénomination de CASTI-
GLIONE PARFUMEUR. - 

Son siège social est fixéi à 1VIonaco. 
Il peut être transféréen„'Iout endroit de la Prin-

cipauté par simple déei'Siorf du Conseil d'Adminis-
tration. 

Arri. 2. 
La Société a pour objet,' ,en tous paS7s la représen-

tation, le conditionnement, l'achat, la vente, la prise 
en dépôt et la distribution de tous produits de coif-
fure, de parfumerie ou d'hygiène ou de tous autres 
produits, spécialisés,ou non. 

La prise et l'acquisition.' de tous brevets, licences, 
procédés et marques de "fabrique, leur exploitation, 
leur cession ou leur apport ; dans tous pays où existe 
une législation sur les brevets 

Et d'une façon générale., toutes opérations commer-
ciales, industrielles, financières, pouvant se rattacher 
à l'objet social. 

La création, dans la Principauté de Monaco, d'éta-
blissement industriel et commercial, demeure subor-
donnée à l'obtention de la licence réglementaire. 

AUT. 3.' 
La durée de la Société esti fixée à quatre vingt- dix 

neuf années, à compter du jour de sa constitution 
définitive, sauf les cas de dissolution anticipée et de 
prorogation prévus aux présents statuts. 

TITRE DEUXIEME. 

Capital social. — Actions. 

ART. 4. 
Le capital social est fixé à cinq cent mille francs. 
Il est divisé en cinq cents actions de mille francs 

chacune, lesque lies devront être souscrites et libé-
rées en espèces. 

Le montant des actions est payable au siège social 
ou à tout autre endroit désigné à cet effet, savoir 
un quart au moins lors de la souscription, et le sur-
plus  dans les proportions et aux époques qui seront 
déterminées par le Conseil d'Administration. • 

Le capital social peut être augmenté ou réduit de 
toutes manières, après décision de l'Assemblée Géné-
rale extraordinaire des actionnaires, approuvée par 
Arrêté Ministériel. 

ART. 5. 
Les actions de numéraires sont obligatoirement 

nominatives : 10 lorsqu'elles sont affectées à la garan-
tie des fonctions d'un administrateur ; 2° tant quelles 
ne sont pas entièrement libérées. 

Hors ce cas, elles sont nominatives ou au porteur, 
au choix des titulaires, qui peuvent à leurs frais, 
chaque fois qu'il leur convient, faire opérer la con-
version. 

Les titres nominatifs peuvent, à la volonté de la 
Société, être délivrés Fous, forme de certificats de 
dépôt effectués dans ses caisses, soumis aux mêmes 
règles que les titres d'actions. 

Au choix du propriétaire, les actions au porteur 
sont représentées par des certificats au porteur com-
prenant une ou plusieurs actions sans limitation. 

Les titres définitifs ou provisoires d'une ou plu-
sieurs actions sont extraits d'un livre à souche, 
revêtus d'un numéro d'ordre, frappés du timbre de la 
Société et munis de la signature de deux adminis-
trateurs. L'une de ces deux signatures peut être im-
primée ou apposée au moyen d'une griffe. 

ART. 6. 

La possession d'une action emporte de plein droit, 
adhésion aux statuts de la Société et soumission aux 
décisions régulières du Conseil d'AdminMtration et 
des Assemblées Générales. Les droits et obligations 
attachés à l'action suivent le titre dans 'quelqUes 
mains qu'il passe. 

Chaque action donne droit à une part proportion-. 
nelle dans la propriété de l'actif social, et elle parti-
cipe aux bénéfices sociaux dans la proportion indiquée 
/ci-après. 

Toute action est indivisible à l'égard de la Société. 
Tout co-propriétaire indivis d'une action est tenu à 
se faire représenter par une seule et même personne. 
Tous dividendes non réclamés dans les cinq années 
de leur exigibilité sont prescrits ét restent acquis à 
la Société. 

TITRE TROISIEME. 

Administration -de la Société. 

ART. 7. 

La Société est administrée par un Conseil d'Admi-
nistration composé de deux membres au moins et sept 
au plus, élus par 'l'Assemblée Générale pour une 
durée de six ans. 

Leurs fonctions commencent le jour de leur élec-
tion et cessent à la date de l'Assemblée Générale 
ordinaire qui est appelée à les remplacer. 

L'Administrateur sortant est rééligible. 
Chaque administrateur doit être propriétaire de dix 

actions de la Société pendant toute la durée de ses 
fonctions .; ces actions sont nominatives, inaliénables 
et déposées dans la caisse sociale ; elles sont affectées 
en totalité à la 'garantie 'cleSi'acteS dé " 
teur. 

Si le Conseil n'est composé que de deux membres, 
il ne peut ,valablement délibérer que si la totalité 
de ses membres est présente. 

S'il est composé de plus de deux membres, les 
décisions ne sont valables que si la majorité des 
membres est présente 'ou représentée. 

Les décisions sont prises à la majorité des membres 
présents ou représentés ; en cas de partage des voix, 
celle du Président est prépondérante. Dans le cas où 
le nombre des administrateurs est de deux, les déci-
sions sont prises à l'unanimité. 

Le vote par procuration est permis. 
Les délibérations du Conseil sont constatées par 

des procès-verbaux inscrits sur un registre spécial et 
qui sont signés par le Président de la séance et par 
un autre administrateur ou par la majorité des mem-
bres présents. 

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux à pro. 
duire en, justice ou ailleurs sont signés soit par l'admi-
nistrateur-délégué, soit par deux autres administra- 

ART. 8. 

Le Conseil a les pouvoirs les plus étendus, sans 
limitation et sans réserve, pour l'administration et 
gestion de toutes les affaires de la Société, dont la 
solution n'est point expressément réservée par la loi 
OU par les présents statuts à l'Assemblée Générale 
des actionnaires. Il peut déléguer tous  pouvoirs qu'il 
juge utiles à l'un de ses membres. 

Si le Conseil est composé de moins de sept mem-
bres, les administrateurs ont la faculté de le complé-
ter. Ces nominations provisoires sont soumises à la 
confirmation de la première Assemblée Générale an-
nuelle. De même, si une place d'administrateur devient 
vacante, le Conseil peut pourvoir provisoirement à 
son remplacement ; !a plus prochaine Assemblée Gé-
nérale procède à une nomination définitive. 

ART. 9. 
Les actes concernant la Société, décidés ou auto-

risés par le Conseil, ainsi que les retraits de fonds et 
valeurs, les mandats sur les banquiers, débiteurs et 
dépositaires et les souscriptions. endos, acceptations 
ou acquits d'effets de commerce, sont signés par tout 
administrateur, directeur ou autre mandataire ayant 
reeu délégation ou pouvoir à cet effet, soit du Conseil, 
soit de l'Assemblée Générale ; à défaut de délégué ou 
de mandataire ayant qualité pour le faire, ils sont 
signés par deux administrateurs quelconques. 
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TITRE QUATRIEIVIE. 

Commissaires aux Comptes. 

ART. 10. 

L'Assemblée Générale nomme chaque année, trois 
commissaires aux comptes, associés ou non, chargés 
notamment de faire un rapport à l'Assemblée Géné-
rale de l'année suivante, sur la situation de la So-
ciété, sur le bilan et sur les comptes présentés par le 
Conseil d'Administration. 

Les eommissaires sont rééligibles. 
Ils auront le droit, en tout temps, de prendre com-

munication des livres et d'examiner tontes les opé-
rations de la Société. 

Ils doivent, en cas de nécessité, pour assurer le 
fonctionnement régulier de la vie sociale, convoquer, 
même extraordinairement, l'Assemblée Générale des 
actionnaires. 

Les commissaires reçoivent une rémunération dont 
l'importance fixée par l'Assemblée Générale est main-
tenue jusqu'à nouvelle décision de cette Assemblée. 

du capital social. 
Sous réserve des prescriptions de l'article vingt 

ei-après, visant les Assemblées extraordinaires réunies 
sur convocation autre que la première, les convoca-
tions aux Agsemblées Générales sont faites seize jours 
au moins à l''avance, par un avis inséré dans le Jour-
nal de Monaco. Ce délai de convocation peut être 
réduit à huit jours s'il S'agit d'Assemblées ordinaires, 
convoquées extraordinairement ou sur deuxième con-
vocation 

Les avis de convocation doivent indiquer sommai,  
renient l'objet de la réunion. 

Dans le cas où tolites les actions sont représentées, 
l'Assemblée Générale peut avoir lieu sans convocation 
préalable. 

ART. 12. 
L'Assemblée Générale, soit ordinaire, soit extraor-

dinaire, se compose de tous les actionnaires proprié-
taires de une action au moins-; chaque actionnaire 
ayant le droit d'assister à l'As-emblée Générale a, 
sans limitation, autant de voix qu'il possède ou repré-
bente de fois une action. 

ART. 13. 
L'Assemblée est présidée par le Président du Con-

seil d'Administration ou, à son défaut, par un admi-
nistrateur délégué par le Conseil, ou par un action-
naire désigné par l'Assemblée. 

Les fonctions de scrutateurs sont remplies par les 
deux actionnaires présents et acceptant qui repré-
sentent, tant par eux-mêmes que comme mandataires, 
le plus grand nombre d'actions. 

Le Bureau désigne le Secrétaire qui peut être 
choisi même en dehors des actionnaires. 

Il est tenu une feuille de présence qui sera signée 
par les actionnaires présents et certifiée par le Bureau. 

ART. 14. 
L'ordre du jour est arrêté par le Conseil d'Adminis-

tration si la convocation est faite par lui ou par celui 
qui convoque l'Assemblée. 

Il n'y est porté que les propositions émanant de 
ceirs ayant compétence pour convoquer l'Assemblée 
et celles qui ont été communiquées vingt jours au 
moins avant la réunion avec la signature des membres 
de l'Assemblée représentant au moins le dixième du 
capital social. 

Aucune proposition ne peut être soumise à l'As-
semblée si elle ne figure pas à son ordre du jour. 

ART. 15. 
Les délibérations de l'Assemblée Générale sont cons-

tatées par des procès-verbaux inscrits sur un registre 
spécial et signés par les membres composant le 

bureau. - Les copies ou extraits de ces procès-verbaux à pro 
duite en justice ou ailleurs sont signés, soit par le  

Président du Conseil d'Administration, soit par un 
administrateur-délégué, soit par deux administrateurs. 

Après la dissolution de la Société et pendant la 
liquidation, ces copies et extraits sont signés par le 
ou les liquidateurs. 

ART. 16. 

L'Assemblée Générale, régulièrement, constituée, 
représente l'universalité des actionnaires. Elle peut 
être ordinaire ou extraordinaire, si elle réunit les 
conditions nécessaires à ces deux sortes d'assemblées. 

Les délibérations de l'Assemblée prises conformé-
ment à la loi ou aux statuts, obligent tous les action-
naires, même les absents et diSsidents. 

ART. 17. 

L'Assemblée Générale ordinaire, soit annuelk, soit 
ennvoquée extraordinairement, doit pour d6libérer 
valablement, être composée d'un nombre d'actionnai-
res représentant le quart au moins du capital social. 

Si cette condition n'est pas, remplie, l'Asserhblée 
Générale est convoquée à nouveau selon les formes 
prescrites par l'article onze. tans cette Seconde réu-
nion les délibérations sont Valables quel que soit le 
nombre d'actions représentées,s mais elles ne peuvent 
porter que sur les objets mis à l'ordre du jour de la 
première réunion. 

Les délibérations de l'Aseeniblée Générale ordi-
naire sont prises à la majoritésdes voix dés membres 
présents ou représentés. — 

ART. ra 

L'Assemblée Générale ordinaire entend le rapport 
du Conseil d'Administration sur les affaires sociales ; 
elle entend égalenaent le rapport des commissaires sur 
la situation de la Société, Sur le bilan et sur les 
comptes présentés par le Conseil. 

Elle discute, approuve ou redresse les comptes, et 
fixe les dividendes à répartir. 

La délibération contenant approbation du bilan et 
des comptes doit être précédée de la lecture du rap-
port des commissaires à peine de nullité. 

Elle nomme, remplace, réVecitie ou réélit les admi-
nistrateurs et les commissaires. 

Elle détermine l'allocation clti":Uonseil d'A.dminis- 
tratien à titre de jetons, ainsi cueceIle des commis- :- 

Elle délibère sur toutes les autres propositions por-
tées à l'ordre du jour et qui ne sont pas réservées à 
l'Assemblée Générale extraordinaire. 

Enfin, elle confère an Conseil les autorisations néces-
saires pour tous les cas où les pouvoirs à lui attri- 
bués seraient insuffisants. 	„, 

Elle peut conférer tous pouvoirs à telle personne 
que bon lui semble pour un oti plusieurs objets déter-
minés. 

Aar. 19:s 

Les délibérations de l'Asseniblée Générale extra-
ordinaire sont prises à la inallarité des trois quarts 
des voix des membres présents ou représentés. 

ART. 20. 

'L'Assemblée Générale extraordinaire peut apporter 
aux statuts toutes modifications quelles qu'elles 
soient, autorisées par les lois sur les sociétés. 

L'Assemblée peut aussi décider : 
a) la transformation de la Société en atkiété de 

toute autre forme, autorisée par la législation moné-
gasque. 

b) toutes modifications à l'objet social, notamment 
son extension on sa restriction. 

c) l'émission d'obligations hypothécaires et autres 
titres de créance. 

Toute Assemblée Générale extraordinaire ayant 
pour objet une modification quelconque des statuts 
ou une émission d'obligations, doit comprendre un 
nombre d'actionnaires représentant au moins la moi-
tié du capital social. 

Si cette quotité ne se rencontre pas à la première 
assemblée, il en et convoqué une seconde à un mois 
au moins au plus tôt de la première et durant cet 
intervalle, il est fait, chaque semaine, dans le Jour-
nal de Monaco, et deux fois au moins à dix jours 
d'intervalle dans deux des principaux journaux du 
département des Alpes-Maritimes, des insertions an-
nonçant la date de cette deuxième Assemblée, et indi-
quant les objets sur lesquels elle aura à délibérer 
et qui doivent être identiques à ceux qui étaient sou-
mis à la première Assemblée. 

Cette deuxième Assemblée ne peut délibérer -vala-
blement que si elle réunit la majorité des trois quarts 
des titres représentés, quel qu'en soit le nombre. 

L'objet essentiel de la Société ne peut jamais être 
changé. 

TITRE SIXIEME. 

Etat semestriel. — Inventaire. — Fonds de réserve. 

Répartition des bénéfices. 

ART. 21. 

L'année sociale commence le premier janvier et 
finit le trente et un décembre. 

Par exception, le premier exercice comprend le 
temps écoulé depuis la constitution de la Société jus-
qu'au trente et un décembre mil neuf cent quarante-
trois. 

ART: 22. 
Il est dressé, chaque semestre, un état sommaire 

de la situation active _et passive de la Société. Cet 
état, est mis à la disposition des commissaires. 

Il est, en outre, établi chaque année conformément 
à l'article onze du Code de Commerce, un inventaire 
contenant l'indication ,  de "l'actif et du passif de la 
Société. Dans cet inventaire, les divers éléments de 
l'actif social subissent les amortissements' qui sont 
jugés nécessaires par le Conseil d'Administration. Le 
passif doit être décompté à la valeur nominale sans 
tenir compte des dates d'échéance. 

L'inventaire, le bilan et le compte des profits et 
pertes,, sont mis à la disposition des commissaires, 
le quarantième jour au plus tard avant l'Assemblée 
Générale. 

Ils sont présentés à gette Assemblée. 
Dans les Quinze jours qui précèdent l'Assemblée 

Générale, tôut actionnaire justifiant de' cette qualité 
par la présentation des titres, peut prendre au siège 
social, communication de l'inventaire et de la liste des 
actionnaires, et se faire délivrer, à ses frais, copié 
du bilan résumant l'inventaire et du rapport des 
commissaires. 

ART.' 23.: 

Les produits nets de la Société, constatés par l'in-
ventaire annuel, déduction faite de toutes charges, 
pertes, services d'intérêts, amortissements, consti-
tuent les bénéfices. 

La répartition de ces bénéfices est fikée par l'As-
semblée Générale qui peut, au préalable, décider le 
prélèvement de toutes sommes qu'elle juge convena-
bles soit pour êtrè portées'-à- nouveau sur l'exercice 
suivant, soit pour être portées à un fonds de réserve 
extraordinaire et de prévoyance qui sera la propriété 
des seuls actionnaires, soit pour être attribuées au 
Conseil d'Administration pour la rémunération des 
administrateurs. 

TITRE SEPTIEME 

— Liquidation. 

ART. 24. 

En cas de perte des trois quarts du capital social, 
le Conseil d'Adininistration est tenu de provoquer la 
réunion de l'Assemblée Générale de tous les action-
naires, à l'effet de statuer sur la question de savoir 
s'il y a lieu de continuer la Société ou de prononcer 
sa dissolution. Cette Assemblée doit, pour pouvoir 
délibérer, réunir les conditions fixées aux articles 
douze, dix-neuf et vingt ci-dessus. 

ART. 25. 
\ l'expiration de la Société ou en cas de dissolution 

anticipée, l'Assemblée Générale règle, sur la propo-
sition du Conseil d'Administration, le mode de liqui-
dation et nomme un ou plusieurs liquidateurs dont 
elle détermine les pouvoirs. 

La nomination des liquidateurs met fin aux fonc-
tions des administrateurs et des commissaires, mais 
la Société conserve sa personnalité durant tout le 
cours de la liquidation. 

Spécialement, l'Assemblée Générale régulièrement 
constituée, conserve pendant la liquidation, les mêmes 
attributions que durant le cours de la Société, elle 
confère notamment aux liquidateurs tous pouvoirs 
spéciaux, approuve les comptes de la liquidation et 
donne quitus aux liquidateurs ; elle est présidée par 
le liquidateur ou l'un des liquidateurs ; en cas d'ab-
sence du ou des liquidateurs, elle élit elle-même son 
Président. 

Les liquidateurs ont pour mission de réaliser même 
à l'amiable, tout l'actif de la Société et d'éteindre 
son passif. Sauf les restrictions que l'Assemblée Gé-
nérale peut y apporter, ils ont à cet effet, en vertu 
de leur seule qualité, les pouvoirs les plus étendus, 

compris ceux de traiter, transiger, compromettre, 
conférer toutes garanties, même hypothécaires, con- 

TITRE CINQUIEME. 

Assemblées Générales. 

ART. 11. 
Les actionnaires sont réunis chaque année en As-

semblée Générale par le Conseil d'Administration, 
dans les six premiers mois- qui suivent la clôture de 
l'exercice social, aux jours, heure et lieu désignés 
dans l'avis de convocation. 

Des Assemblées Générales peuvent être convoquées 
extraordinairement, soit par le Conseil d'Administra-
tion, soit par les commissaires en eas d'urgenee: 
D'autre part le Conseil est tenu de convoquer dans le 
délai maximum d'un mois, l'Assemblée Générale lors-
que la demande lui en est adressée par un ou plu-
sieurs actionnaires représentant un dixième au moins 
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sentir tous désistements et mainlevées avec ou sans 
paiement. En outre, ils peuvent, en vertu d'une déli-
bération de l'Assemblée Générale extraordinaire, 
faire l'apport à une autre société de la totalité Où 
d'une partie des biens, droits et obligations de la 
Société dissoute, ou consentir la cession à une société 
ou à toute autre personne de ces biens, droits et 
obligations. 

Alite§ le règlenierd diipassif et des eharges de la 
Société, le produit net de la liqUidation est eniployé 
d'abord •à amertir coMplèteMent le capital des aetions 
si eet amortissement n'a pas encore eu lieu ; lé Sur- 
plus _est réparti aux actions. 

'TITRÉ HUITIEME. 

Contestations. 

Ai. 26. 

Toutes' contestations qui peuvent s'élever pendant 
le cours de la Société ou de sa liquidation, soit entre 
les actiOnnaires et la Société, soit entre les actionnai-
res ent-iiiêtties en Sujet des affaires sociales, sont 
jugées conforméatent à la loi, et soutniseS à là juri-
diction des tribufietik CoMpétentS de la Principauté 
dé Metiàeé. 

À cet effet, n cas de Contestation 'tout aetionnaire 
doit faire élection dé domicile dans le resSert du 
siège social, et tente asSignatiotiS Ott Significatiens 
Sont régulièrement deliVréeS à Ce &Miellé. 

À défaut d'élection de domicile, les assignations 
et significations sont valablement faites au Parquet 
de Mensieur le Procureur Général près là Cour d'Ap- 
pél de Monaco. 

TITRE NEUVIEME. 

Conditions de la constitution de la présente Société. 

ART. 27. 

Là présente Soétété ne sera définitiveinent teMS- 
tituée qu'après : 

10 Que les présents statuts atirônt été appronvés 
et la Société autorisée par le Geuvernement 

2° Que toutes les actions à émettre auront été sous- 
crites et qu'il aura été versé le quart au moins du 
montant de chacune d'elles, ce qui sera constaté par 
tins déelaration tiotariée faite par le fondateur, avec 
dépôt de la liste des souseripteurs et des versements 
effectués par chacun d'eux. 

3° Et qu'une Assemblée Générale, convoquée par 
le Fondateur, en la 'forme ordinaire, mais dans un 
délai qui pourra n'être que de trois jours, et même 
sans délai si tous les souscripteurs sont présents ou 
dûment représentés, aura. : 

ApProuvé les présents statuts. 
Reconnu la 'sincérité de la déclaration de souScrip-

tioa et de verseinent. 
Nommé les premiers administrateurs et les comrais-

saires aux comptes. 
A cette Assemblée, toute personne, même non ac-

tionnaire, peut représenter un ou plusieurs action-
naires. 

ART. 28. 
Pour faire publier les présents statuts et tous actes 

et procès-verbaux relatifs à la eonstitution de la So-
ciété, tous pouvoirs sont donnés au porteur , d'une 
expédition ou d'un extrait de ces documents. 

La dite Société a été autorisée et ses Sta-
tuts ont été approuvés par Arrêté de S. Exc. 
M. le Ministre d'État en date du 14 août 1942, 
prescrivant la présente publication. 

III. — Le brevet original desdits Statuts por-
tant mention de la décision de l'approbation et 
une ampliation de l'Arrêté Ministériel d'autori-
sation ont été déposés au rang des minutes de 
Me  Auguste Settimo, docteur en droit, notaire à 
Monaco, par acte du 27 août 1942, et un extrait 
analytique succinct des Statuts de ladite Société 
a été adressé le même jour au Département des 
Finances. 

Monaco, le 3 septembre 1942. 

LE FONDATEUR. 

Etude de M0  AUGUSTE SEDTIMO 

Docteur eh droit, notaire 
41, rue ,Grimaldi, Monaco 

SOCIÉTË ANONYME 

DITE 

11110BILIERE DE LA GARE 
au Capital de 800.000 francs 

Publication prescrite pai,,  l'Ordonnance-Loi n° 340 du 11 mars 
1942, et par l'article 3 de l'Arrêté de S. Èxc. M. le Ministre 
d'État de la Principauté ale Monaco; du 25 omît 1942. 

L 	Aux termes 	acte reçu en brevet 
par 111é  AtigireeSettitto, docteur cri droit, notaire 
à Monaco, le 11 août 1942, il a été établi les 
Statuts de la Société ci-dessus : 

TITRE' PREMIER. 
Forma 	Dénomination. — Objet. 

Si è,ge — Durée. 

ARTICLE PREMIER. 

Il est formé par les„présentes, une société anonyme 
qui existera .entre les souscripteurs et le S propriétai-
res dès actions ni-après éréées et celles qui pourront. 
l'être per la ente, et qui sera régie par les lois çle la 
Pritteipatité de Monaco sur la 'matière, et par les pré- 
sents Statids. 

Cette Société prend k dénomination de 17111110B1- 
LIERE DE LA GARE. 

Son siège social est fixé Monaco. 
H peut être treasféré en tout endroit de la Princi-

pauté de Monaco, par simple décision du Conseil 
d'AdMinistration. 

ART. 2. 
La Société a pour objet dans la Principauté de Mo-

neco, exclusivement,: 
L'ecquisition, la .transformation et location d'un 

immeuble sis à Monaco, .Boulevard Prince RaMier, 
n° 17- - 

Toutes acqnisitions, ayant pour but l'accroissement 
dudit immeuble. 

Et d'une façon générale toutes opérations commer-
ciales, 'industrielles, finanCières, pouvant se rattacher 
ü l'objet sone, 	', 

La création dans la Principauté de Monaco, d'éta-
blissement inditstriel et 'commercial, demeure subor-

‘ donnée l'obtentien de la literice réglementaire. -  
ART: 3. 

La durée de la Société ést fixée à quatre vingt dix-
nelif ,  années, à tompter du jour de Sa constitution 
définitive, 'sauf lés Cas de dissolntion anticipée et de 
ptorogation préVits :aux présents statuts. 

TITRE DEUXIEME. 
Capit'a/ , sotie — Actions. 

Aar. 4. 
Le capital sobial est fixé à huit cent mille francs. 
Il est divisé en huit cents actions de Mille francs 

chacune, lesquelles devront être souscrites et libérées 
en espèces. 

Le montant des actions est payable au siège social 
on à tout autre endroit désigné à cet effet, savoir 

'eMart au moins lors de la souscription, et le sur-
plus dans les proportions et époques qui seront déter-
minées par le Conseil d'Administration. 

Le capital social peat être augmenté ou réduit de 
toutes ma,nières, après décision de l'Assemblée Géné-
rale extraordinaire des actionnaires, approuvée par 
arrêté ministériel. 

Les actions de numéraire sont obligatoirement no-
minatives : 10  - lorsqu'elles sont affectées à la garan-
tie des fonctions d'un administrateur ; 2° - tant 
qu'elles ne sont pas entièrement libérées. 

Hors ce,  tas, elles sont nominatives ou au porteur, 
au chix des titulaires, qui peuvent à leurs frais, 
chaque fois qu'il leur convient, faire opérer la con-
version. 

Les titres nominatifs peuvent, à la volonté de la 
Société, être délivrés sous forme de certificats de 
dépôt effectués dans ses caisses, soumis aux mêmes 
règles que les titres d'actions. 

Au choix du propriétaire, les actions au porteur 
sont représentées par des certificats au porteur com-
prenant une ou plusieurs action sans limitation. 

Les titres définitifs ou provisoires d'une ou plu-
sieurs actions sont extraits d'un livre à souche, revê-
tus d'un numéro d'ordre, frappés du timbre de la 

Société et munis de la signature de deux acirmnistra-
Leurs. L'une, de ces deux signatures peut être impri-
mée Ou apposée au moyen d'une griffe. 

ART. 6, 
La possession d'une action emporte de plein droit, 

-adhésion aux statuts de la Société et soumission aux 
décisions régulières du Conseil d'Administration et 
des Assemblées Générales. Les droits et obligations 
attachés à l'action suivent le °titre dans quelques 
mains qu'il passe. 

Chaque action donne droit à une part proportion-
nelle dans la propriété de l'actif social; et elle parti-
cipe aux benéfiées sociaux dans la proportion indiquée 
e:-après. 

Toute action est indivisible à l'égard de la Société. 
tont to-proPriétaire indivis d'une eetioo est teint 
Se taire ,représenter per Une seule et même 'personne. 
lous dividendes 'non réclamés dans- les Cinq années 
"de leur exigibilité sont prescrits et restent aces à 
la 'Société., 

TITRE TROISIEME. 

Administration de la Société. 

ART. 7. 
La Société est administrée par ui Conseil d'Admi-

nistration composé de deux membres au moins et cinq 
au plus, élus par l'Assemblée Générale pour une durée 
de six ans. 

Leurs fi:mettons commencent le jour de leur élection 
et cessent à la d.ate de l'Assemblée Générale ordi-
naire qui est appelée à les remplacer. 

L'administrateur sortant est rééligible. 
Chaque administrateur doit être propriétaire de 

dix actions à la Société pendant toute la durée 
de. ses fonctions ; ces actions sont nominatives, ina-

eliénables et déposées dans la caisse sociale ;, elles 
sont affectées en-  totalité à la garantie des actes de 
l'administrateur. 

Si 'le Conseil n'est composé que deux membres, il 
ne peut valablement délibérer que si la totalité de 
ces membres est présente. 

S'il eSt composé de plus de deux membres, les déci-
sions be sont valables que sila majorité des membres 
est présente ou représentée. 

Les décisions sont prises à la majorité des membres 
présents ou représentés ; en cas de partage des voix, 
celle de Président est prépondérante. Dans 'e cas Ou 
le ni-uniate des administrateurs est de deux, les déci-
sions sont prises à l'unanimité 

Le vote Par procuration est permis. 
Les délibérations du Conseil sont constatées par 

des prôcès-verbaux inscrits Sur un registre spécial ,et 
qui sont signés par le Président de la séanee et par 

antre administrateur ou par la majorité dés mein-
Ides présents. 

Les copies ou eXtraits de ces procès-verbaux à pro-
duire en justice ou ailleurs sont signés soit par l'ad-
Ministrateur-délégué, soit par deux autres adminis-
trateurs. 

ART 8. 

Le Conseil a les pouvoirs les Phis étendus, sans 
limitation et sans réserve, pour l'administration et 
la gestion de toutes les affaires dé la Société, dont 
la solution n'est point expressément réservée par la 
loi ou per les présents statuts à l'Assemblée Générale 
des actionnaires. Il peut déléguer tous pouvoirs qu'il 
juge utiles à l'un de ses membres. 

Si le Conseil est composé de 'moins de cinq tnetn-
bres, les administrateurs ont la faculté de le complé-
ter. Cés nominations provisoires Sont soumises à la 
confirmation de la première Assemblée Générale 
annuelle De même, si une place d'administrateur 
devient vacante, le Conseil peut pourvoir provisoire-
ment à son remplacement ; la plus prochaine As-
semblée Générale procède à une nomination définitive. 

ART. 9. 
Les actes concernant la Société, décidés ou auto-

lises par le Conseil, ainsi que les retraits de fonds 
et valeurs, les mandats sur les banquiers, débiteurs 
let dépositaires et les souscriptions, endos, accepta-
tions ou acquits d'effets de commerce, sont signés 
par tout administrateur, directeur ou autre manda-
taire ayant reçu délégation ou pouvoir à cet effet, 
soit du Conseil, soit de l'Assemblée Générale ; à 
défaut de délégué ou de mandataire ayant qualité 
pour le faire, ils sont signés par deux administrateurs 
quelconques. 

TITRE QUATRIENIE. 

Commissaires aux comptes. 

ART. 10. 
L'Assemblée Générale nomme, chaque année, trois 

commissaires aux comptes, associés ou non, chargés 
notamment de faire un rapport à l'Assemblée Géné-
rale de l'année suivante, sur la situation de la Société, 
sur le bilan et sur les comptes présentés par le Con-
seil d'Administration. 



ART. 16. 
L'Assemblée Générale, régulièrement constituée, 

représente l'universalité des aCtiennaires. Elle peut 
être ordinaire ou extraordinaire, si elle réunit les 
conditions nécessaires à ces deux sortes d'assemblées. 

Les délibérations de l'Assemblée prises -.;onformé-
ment à, laloi ou aie statuts, obligent tous lés action-
naires, même les absents et dissidents. 

ART. 17. 
L'Assemblée Générale ordineire,. soit annuelle, soit 

convoquée extroardinairenient, doit pour délibérer 
valablement, être composée d'un-nombre d'actionnai-
res représentant le quart au rrioinS, du capital social. 

Si cette condition n'est pas; remplie, l'Assemblée 
Générale est convoquée à nouveeu selon les fermes 
prescrites par l'article onze. ::,,Dans-  cette seeoncle 
rétinien les délibérations sont valables quel que soit 
le nombre d'actions représentées, mais elles ne peu-
vent porter que sur les objets nais à l'ordre du jour 
de la première réunion. 

Les délibérations de l'Assemblée Générale ordinaire 
sont prises à la majorité des :veix des membres pré-
sents ou représentés. 

„ 	ART. là. 
V,Apes.uudgée, aitu4ra1e ordinaiefe entend, le talque 

du Conseil d'Administration s'Ur les affaires sociales ; 
elle entend également le rapportedes commissaires sur 
la situation dela Société"; sur le bilan et surees comp-
tes présentés par le Conseil, 

:Elle discute, approuve ou redressé 
fixe les dividendes à répartir.: 

Là délibération contenant apPrebation du bilan et 
des CenipteS doit être précédée 'Cie la lecture du rap-
port des commissaires è peine dé nullité. 

Elle nomme, remplace, révoque ou réélit les admi- 
nistrateurs et les commissaires. • . 	_ 

Elle détermine l'allocation de ouseit d'Adruinistira-
tiou à titre de jeteris, ainsi que celle des eornrnissai-. 
res. 

Eue cjélibère sur toutes les autres propositions 
portées à l'Ordre du jour et qui ni) sont pas réservées 
à l'Assemblée Générale extraordinaire, 

Enfin, elle confère au Conseil les autorisations né-
cesseires p,our tons les, cas _mile§ 'pouvoirs à lui attri-
bués seraient insuffisants. 

pile peut conférer tens pouyeirs à bene personne 
que.bori lui semble pour un mi plusieurs objets déter-
minés. 

ART. 19. 
Les délibérations de, l'Assetelée Géeérale''eXtraor-: 

dineire sont prises à la majorité des trois quarts des 
voix des megibres présents ou représentés. 

les comptes et 
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Les commissaires sont rééligibles. 
Ils auront le droit, en tout temps, de prendre com-

munication des livres: ét d'examiner toutes les opéra-
tions de la Société. 

Ils doivent, en cas de nécessité, ,pour assurer le 
fon.ctionnernent régulier de la vie sociale, eonvoquer 

• même extraordinairement, l'Assemblée Générale,  des 
actionnaires. 
, Les conuniesaires reçoivent une rémunération dont 
l'enportance fixée par l'Assemblée Générale est main-

, tenue jusq'à nouvelle décision de cette Assemblée. 

TITRE CINQUIEME. 

,4ssernblées Générales. 

ART. 11. 
Les actionnaires sont réunis chaque année en As-

semblée Générale par le Conseil d'Administration:, 
dans les six Premiers mois qui suivent la clôture de 
l'exercice social, aux jours, heure et lieu désig-nés 
dans l'avis de convocation. 

Des Assemblées Générales peuvent être convoquées 
extraordinairement, soit par le Conseil d'Administra-
ti•MI Sait per les çonuniSsaires en Cas ,d'Prgeilre« 
D'autre part le Conseil est tenu de convoquer dans le 
délai maximum d'un mois, l'Assemblée Générale lors 
que 14 de:Mende,  lni en est adressée,  par uri,  on plu-
sieurs actionnaires représentant un dixième au meiris 
du capital social. 	 , - 

Son-, réesrve des prescription de l'aritele vingt ci-
après, visant les Assemblées •eXtracirdinaires.• réunies 
sur eonvocation autre que la première, les convoca-
tions aux Assemblées Générales sont faites seize: jours 

' au moins. le;. ravanee,, par un avis:ineéré dans le Jour-
nal de MonaeO, ÇP. délai 4e conY,Oration peut être 
réduit à huit leurs s'il s'agit d'Assemblées ordinaires 
convoquées extraordinairement ou sur, deuxième con-
vocation. 

Les avis'cle convocation doivent indiquer sommai-
rement l'objet de la réunion. 

Dens le cas où toutes les actions sont représentées, 
l'Assemblée 'Générale peut avoir lieu sans cenvocation 
préalable. 

ART. 12. 
Ç'Assemblee Générale .eil ordinaire, Snt extraor-

dinaire, se compose de tous les actionnaires proprié-
taires de ime 'aetion eu moins ; chaque ,aetionnaire 
ayant le droit d'assister à l'AsseMblée Générale a, 
sans limitation;  autant de voix qu'il possède ou repré-
ente de foie une anion, 

ART. 13. 
L'Assemblée est présidée par le Président du Con-

seil d'Administration ou, à son défaut, par un admi-
nistratetir délégué par le Conseil, ou par un action-
naire désigné ,par l'Assemblée. 

Les fonetions de scrutateurs sont remplies par les 
deux actionnaires présents et acceptant qui représen-
tent, tant par eux-mêmes que comme mandataires, le 
plus grand nombre d'actions. 

Le Bureau désigne le Secrétaire qui peut être 
choisi même en dehors des actionnaires. 

Ii est tenu une feuille de présence qui sera signée 
par les actiennaires présents ét certifiée par le Bu-
reau. 

ART. 14: 
L'ordre du jour est arrêté per le Conseil d'Ulminis-

tration si la convocation.  est faite par lui ou par celui 
qui convoque l'Assemblée. 

Il ny est porté que- les- propositiens: émanant de 
ceux ayant compétence pour convoquer l'Assemblée 
et celles qui: ont: été communiquées vingt jours. au 
moins avant là réunion avec là signature de§ membres 
de l'Assemblée représentant au moins le dixième du 
capital social. 

Aucune proposition ne peut être soumise • à l'As- 
emblée _si. elle ne figure- pae, à, son - ordre- der jeun 

ART. 1.5. 
Les-. dédiliérations. de ,  l'Assemblée Générale sont 

constatées par des procès-verbaux inscrits sur un 
registre spécial et signés par les membres compesant 
le %m'eu. 
- Les ,copies ou extraits de ces procès-yerbaux.à pro-
duire en justice ou ailleurs sont signés, soit: par le 
Président de Conseil, .d'Administratione soit per un. 
administrateur-de:légué, s.oiLpar deux administrateurs: 

Après la dissolution de la Soité et ,pendant la 
liquidation, ces copies et extraits sont sigriés per le 
ou les liquidateurs. 

ART. 20. 
L'Assemblée Générale extraordineire peut opponter 

aux stetuts tentes modifieations quelles qu'elles 
soient)  autorisées par les lois sur les seciétés. 

L'Assemblée peut aussi cléeider : 
q) la transformetion de la Société en société de 

toute autre forme, autorisée pari législation moné-
gasque. 

b) tontes modific,ations à l'objet social, notamment 
son e;tse4sio4 ou sa restriction 

c) l'émission d'obligations hypothécaires et autres 
titres de créance. 

Tonte Assemblée Générale extraordinaire ayant pour 
objet mie modifieation quelconque des statuts ou une 
émission d'obligations, doit comprendre un nombre 
d'actionnaires repréisentei» su moins la moitié du 
capital •social. 

Si cette quotité ne se rencontre pas à la première 
As:semblée, il-  en est convoquée une seconde à un 
mois an. moins au plus tôt de la première et durant 
cet intervalle, il est fait, chaque semaine, dans le 
Journql c!e Monaco, et deux fois an moins à dix jours 
d'intervelle dans deux des principaux _journaux du 
département des Alpes-Maritimes, des inseetions an-
nonçant la date de cette deuxième Assemblée, e 
indiquant les objets sur lesquels elle aura à délibérer 
et qui doivent être identiques à ceux qui étaient sou-
mis à !a première Assemblée. 

Cette deuxième Assemblée ne peut délibérer -ale-
lilement que si elle réunit la majorité des trois quarts 
des lites représentés, quel qu'en soit le nombre. 

L'ebjet essentiel de la Société ne peut jamais être 
changé- 

réserve. 

et 

Par exception, le premier exercice comprend le 
legips écoulé depuis la constitution de la Société jus-
qu'au trente et un décembre mil neuf cent quarante-
trois. 

ART. 22. 
Il est dressé, chaque semestre, un état sommaire 

de la situation active et pessive, de la Société. Cet 
état est mis à la dispostiion des commissaires.' 

Il est, en outre, établi chaqüe année conformément 
à l'article onze du Code de Commerce, un inventaire 
contenant l'indication de l' actif et du passif de la 
'Société. Dans cet. inventaire„ les divers éléments de 
l'actif social subissent 'les amortissements qui sont 
jugés nécessaires par le Conseil d'Administration. Le 
passif doit etre décompté à la valeur nominale sans 
tenir compte des' dates d'échéance. . 

L'inventaire, •le bilan et le Cempte des profits et 
pertes, sont mis à la disposition des commissaires, 
le quarantième jour au plus tard avant l'Assemblée 
Générele. 

,Ils sont présentés à cette Assemblée. 

"-Dans' lés quinze jours, qui précèdent l'Assemblée 
Générale', -tout 'actionnaire justifiant de cette qualité 
per la,. présentation des' titres, peut prendre an siège 

zerninunleation de rinventaire €.4i dela liste des 
aetionnairese,et 'se faire' délivrer,. à ses fraie,. copie 
,du bilan 'résumant l'inventaire et du rapport des 
commissaires. 

ART. 23. 
Les 'p odirits nets de la Société, constatés par l'in-

v,entaire annnel, . déduction faite de toutes 'charges, 
pertes, services d'intérêts, -amortissements, - consti-
tuent les bénéfiee's. 

La répartition de ces bénéfices est fixée Par l'As-
semblée Générale qui peut, an préalable; décider le 

	

pé1vemenp. 4e toits senunee 	juge convena- 
bles, soit ene être-  :portées à nenyeen sue l'exercice 
suivant, soit pour 'être perles à un fends ce réserve 
extraordinaire et de' préVoyence ,qui 'Sera, la, propriété 
des . seifiS 'actionnaires, ,Seit: pour être attribuées an 

trAdministratiere Peur le - rémunération des 
administrateurs. - -" 

TiTk SEPTIElYIE. 

nissejution, ee' 

'ART; b24.. 
En' cas,  de-  perte des' trois,  epiarte: du' capital' social, 
ceeell- dAdMinistretion,  est tenu, de_ provoquer la 

réunion de' l'Assemblée Générele de tou.s les action-
naires, -à l'effet de statuer eine le qnestion, de, savoir 
s'il y a lieu` de continuer la' Soeiét4 ou de prononcer 

-dissolution. Cette Assemblée doit, pour pouvoir 
délibérer réunir lés conditions' fixées aux articles-
derize, efix-neuf 'et eine eiedeasns.' , 

ART. 25.. 
lexpiratiee de 	so.04,..é op en cas de dissolution 

anticipée, l'Assemblée générale règle, sur la proposi-
tion de Conseil d'Administration, le Mode de liqui-
datien et nomme un ou plusieurs' liquidateurs dont 
elle détermine les pouvoirs. 

La. nomination des liquidateurs met fin aux fonc-
tiuns.des- administrateurs et des commissaires, Mais 
la Soeiele conserve- sa personnalité durant' tout le 
COUTS de lalicwidetion. 

Spécialement, l'Assemblée Générale 'régulièrement 
constituée,,conseree, pendant la-liquidation,.les mêmes 

	

attributions que durant le gog, 	;de la Société, elle 
confère notamment aux liquidateurs tous pouvoirs 
spéciaux, _ _appronve les comptes,  de- la liquidation et 
donne quitus aux licmidetenrs ; elleest: présidée par-
le liquidateur ou l'un des liquidateurs ; en cas d'ab-
segc.e dg. on des liquidateurs, elle'élit elle-même son 
Président. 

Les liquidateurs ont pour mission de réaliser, 
même e l'amiable, tout l'actif de la Société et d'étein-
dre son passif. Sauf les restrictions que l'Assemblée 
Générale.peut y apporter, ils .0r:d'a-cet effet, en vertu 
de. leur seule qualité, Les pouvoirs les- plus étendus,. 

compris ceux de traiter, transiger, compromettre, 
conférer -toutes garanties, inéme hypothécaires, con-
sentir tous désistements et_ inainteeée-s- avec ce, 
paiement. En outre, ils peuvent, en vertu d'une déli-
bération de l'Assemblée Générale extraordinaire, faire 
l'apport à une autre-  société_ de la-, totalité o. d'une 
partie des biens, droits et obligations de la Si-  ciété 
dissoute, ou consentir la cession à une société ou à 
toute autre personne de ces biens, droits et. cbliga-
lions. 

TITRE SIXIEME. 
Etat semestriel, — Inventaire. — Fonds de 

Répartition des bénéfices. 

ART 21. 
L'année sociale commence le premier janvier 

finit le trente et un décembre. 



Musée d'Anthropologie préhistorique 

fondé en 1902 par S. A. S. le Prince 

Albert Ier  pour la conservation des 
squelettes préhistoriques découverts dans 

les grottes de Grimaldi. Les grottes, au 
nombre de quatre, contenaient 40 lits de 
cendre ou foyers superposés. Elles ont 
livré des armes et outils, des restes de 
rhinocéros, éléphants, bisons, chats des 
cavernes, lions, etc... et des débris 
humains se rattachant à la race négroïde 
et au type de cro-magnon. 

12 	 JOURNAL DE MONACO 

MUSÉE D'ANTHROPOLOGIE PRÉHISTORIQUE - Après le règlement du passif et des charges de la 
Société, le produit net de la liquidation est employé 
d'abord à amortir complètement le capital des actions 
si cet amortissement n'a pas -encore eu lieu ; le sur-
plus est réparti aux actions. 

TITRE HUITIEME. 

Contestations. 

ART. 26. 

Toutes contestations qui peuvent s'élever pendant 
le cours de la Société ou de sa liquidation, soit entre 
les actionnaires et la Société, soit entre les actionnai-
res eux-mêmes au- sujet des affaires sociales, sont 
jugées conformément- à la loi, et soumises à la juri-
diction des Tribunaux compétents de la Principauté 
de Monaco. 

A cet effet, en cas de contestation, tout actionnaire 
doit faire élection de domicile dans le ressort du 
siège social, -et toutes assignations et significations 
sont régulièrernent -  délivrées à ce domicile. 

.A défaut d'élection de domicile, les assignations 
et significations sont valablement faites au Parquet 
de Monsieur le Procureur Général près la Cour d'Ap-
pel de Monaco. 

TITRE NEÙVIEME. 

Conditions de la Constitution de la présente Société. 

ART. 27. 

La présente Société ne sera définitivement Consti-
tuée qu'après : 

1° Que -les présents statuts auront été approuvés 
et la Société autorisée par le Gouvernement: 

20 Que Lottes les actions à émettre auront été sous-
crites et qu'il aura été versé le- quart . au moins du 
montant de chacune d'elles, c-e qui sera constaté par 
une déclaration notariée faite par le fondateur, avec 
dépôt de la liste des souscripteurs et des versements 
effectués par chacun d'eux., 

3° Et qu'une Assemblée Générale, convoquée par 
le Fondateur, en la forme ordinaire, mais dans un 
délai qui pourra n'être que de trois joies, et même 
sans- délai si tous les souscripteurs sont présents - ou 
'dûment représentés, aura : 

Approuvé les présents statUts. 

Reconnu la sincérité dé la-  déclaration de souscrip-
tion et dé versement. 

Nommé les premiers administrateurs et les commis- 
saires aux comptes. 	 • 

A cette Assemblée, toute' personne, même non ac-
tionnaire, peut représenter un ou plusieurs action-
naire. 

ART. 28. 

Pour faire publier les présents statuts et tous actes 
et procès-verbaux relatifs à la constitution de la So-
ciété, tous pouvoirs sont donnés au porteur d'une 
expédition ou d'un extrait de ces documents. 

II. — La dite Société a été autorisée et ses 

Statuts ont été approuvés par Arrêté de S. Exc. 

M. le Ministre d'État, en date du 25 août 1942, 

prescrivant la présente publication. 

III. — Le brevet original desdits Statuts, 

portant mention de la décision de l'approbation, 

et une ampliation de l'Arrêté Ministériel d'auto-

risation ont été déposés au rang des minutes de 

Me  Auguste Settimo, docteur en droit, notaire à 

Monaco, par acte du 28 août 1942, et un extrait 

analytique succinct des Statuts de la dite Société 

a été adressé le même jour au Département des 

Finances. 

Monaco. le 3 septembre 1942. 

LE FONDATEUR. 

BULLETIN DES OPPOSITIONS 

sur les Titres au Porteur 

li 	

Titres fratlppés d. oraposition..  

I

Exploit de NI" Pisiarel1o, huissier à Monaco, en date 	du 
23 janvier 1942. Neuf Obligations de la Société des Bains de Mer 
« Cercle de Monaco >, 5'0 /„ 1935, de dix livres S., portant les 
numéros 15.582 à 15.590, ex-coupon numéro huit (timbre 
français ronge 1935). 

Exploit de M° Chiabatit, huissier à Monaco, en date du 27 
février 1942. Dix Cinquièmes d'Actions de la Société Anonyme 
des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, por-
tant là numerà 5:840, 6.063, 8.08'7, 20.202. 31.979, 
47.660, 594567, 32'7.599. 428.270, 428.271 	— Joui- 
sauce : ex-coupon 72 (intérêts) et ex-coupon 73 (dividende). 

Exploit de M° Chiabaut, huissier à Monaco,en date du IO mars 
1942. Un Cinquième d'Action de la Société Anonyme des Bains 
de Mer et du Cercle des Etrangers a Monaco, portant le nurnéro 
463.156. 	 ; 

Exploit dé M° Chiabatit, huissier, à Monaco; en date du-
4 mai 1912. Quatre Cinquièmes d'Actions de la Société Anonyme 
des Bains de Mer et du Cerclé des Etrangers â mônaco, portant les 
numéros 369.066, 3. 69S7, 369.06S, 369.415. coupon 

j attaché n° 104. 
Exploit de M° Chiabatit, "huisSier à Monaco, en date du 

1 23 	mai 	1942. 	Dix-Intit Cinquièines d'Actions de la Société 
! Anonyme des Bains d e Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, 
I portant les numéros 46.987, 304.129, 316.848, 316.849, 
316.853, 329.027, 3.41.015, 34'4.598, 354.629, 354.630, 
356.8 26-, 361.112, 3'71.941, 377.'739, 378.999, 389.347 
389.348, 389.349. 	 , 

Exploit de M° Chiabaut, 	linissier à Monaco, en date du 
28 mai 1942.- Sept coupons d'Action n9 Gent cinq d'Intérêt de la 

, Société Anonyme des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers 
1 à Monaco, portant les narnéros 1.506, 9.787,-28.7O, 51.592, 
52.931, 55.088, 55.720. 

Exploit de M° Chialant, huissier à Monaco, en date du 
3 hua-1942, Deux -Actioni de la Société Anonyme des Bains de 
Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, portant les numéros 
56,482, 58.842. 
' 	Exploit de M° Chiabaut, 	huisSier à Monaco, en date. du 
16 juin 1942. Un Cinquième d'Action de la Société Anonyme 
des Bains de Mer et -  du Cercle des Etrangers à Monaco, portant 
le numéro 371.027.' 	- 

Exploit de M. Chiabaut, huissier à Monaco, en date du 30 
juin 1942. Quatre Cinquièmes d'Actions de la Société Anonyme 
des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, portant 
là numéros 379.855 379.856,  503.225, 503.226. 

Exploit de M9 Pissarello, huissier à Monaco, en date du 
21 juillet 1942. Un coupon d'intérêt n° 105 détaché de l'Action 
de la Société Anonyme des Bains de Mer et du Cercle des 
Etrangers à Monaco, portant le numéro 57.043. 

Exploit de M° Pissarello, huissier à Monaco, 	en date du 
21 juillet 1912. Une Action de la Société Anonyme des Bains 
de Mei' et du Cercle des Etrangers à Monaco, portant le numéro 
59.333 et vingt-six Cinquièmes d'Actions de la même Société, 
portant les numéros 14.838, 	31.112, 	37.593, 	40.309, 	10.310, 
59.510, 	59.511, 	86.167, 	300.110, 	303.118, 	309.885, 	313.973, 
321.728, 325.201, 326.213, 337.529, 337.530, 316.811, 316.812, 
317.691, 430.549 à 430.554. 

Exploit de M9 Chiabaut, huissier à Monaco, en date du 22 juil-
let 1942. Deux Cinquièmes d'Actions de la Société Anonyme 
des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, por-
tant les numéros 321.095, 376.490. 

Mairue.v.éeS d'oeposition. 

Exploit de 111' Chiabaut, huissier à Monaco, en date du 
16 juin 1942. lin Cinquième d'Action de la Société Anonyme 
des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, portant 
le numéro 317.027. 

Titres fra,rupés cle déchéan.oe 

Néant. 

Le Gérant : Charles MARTINI 

AGENCE MONASTÉROLO 
MON ACO 

3, Rue  eapei ne  .. Téléph. 022-4=18 

Ventes •• Achats 	Locations 

GÉRANCE D'IMMEUBLES 

PRÊTS HYPOTHÉCAIRES 
Transactions immobilières et Commerciales 

SERRURERIE-FERDONNERIE D'ART 

François NIUSSO 
3, BoulOvard du Midi -:- BEAUSOLEIL: 

18, Boulevard dei Moulins -:- MONTE-CARLO 
Téléplion,e 212.75 

APPAREILS 8£ PLOMBERIE SANITAIRES 
CHAUFFAGE CENTRAL 

H. CHOINIÉRE ET FILS 
18, 130 DES MOULINS - MONTE-CARLO 

ÉTUDES -- PLANS -- DEVIS 
TÉLÉPHONE: 020.08 

POUR LOUER OU ACHETER 
Inuneubles,villets,appartements,terrains,proprlitie 

TOUS FONDS DE COMMERCES EN GÉNÉRAL 

Prêts Hypothécaires • Gérances • Assurances 

AGENCE PlIARCHETTI & FILS 
Licencié en Droit 

Fondée en 1897 

ANNUAIRE DIDOT-BOTTIN 

Clôture de l'Edition 1943. — Le Bottin passant à 
l'impression, MM. les Commerçants et Industriels 
sont priés de faire parvenir d'urgence leurs ordres 
de publicité ainsi que les corrections de recensement 
les concernant à M. P. Leplichey, Agent pour les 
Alpes-Maritimes et 1a Principauté de Monaco, 14, 
rue de Dijon à Nice. 

Imprimerie de Monaco. — 1942 
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